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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et après 
délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures est autorisé 
à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi
a. concernant certaines modalités d’application et la sanction du règlement (UE) n° 649/2012 du 

Parlement Européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les exportations et importations de 
produits chimiques dangereux

b. abrogeant la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalités d’application et la sanction du 
règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement Européen et du Conseil du 17 juin 2008 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux.

Château de Berg, le 23 avril 2013

 Le Ministre délégué au Développement 
 durable et aux Infrastructures, 
 Marco SCHANK HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Compétences
Le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, dénommé ci-après „le ministre“, est l’auto-

rité nationale désignée au sens de l’article 4 du règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement Européen 
et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques 
dangereux, dénommé ci-après „le règlement (UE)“; il coordonne la mise en oeuvre du règlement (UE).

L’Administration de l’environnement est chargée d’exécuter les tâches administratives prévues par 
le règlement (UE) en relation avec les articles 8, 9, 10, 11, 13, 14, 16, 20, 21 et 22. Les dispositions 
qui précèdent ne portent pas préjudice aux compétences attribuées en matière de produits chimiques 
dangereux visés par le règlement (UE) et leur mise sur le marché aux ministres ayant dans leurs attri-
butions respectivement le travail, la santé, l’agriculture et les finances.

Art. 2. Mesures administratives
1. En cas de non-respect des dispositions mentionnées à l’article 7, le ministre peut interdire l’expor-

tation ou l’importation ou imposer le retrait du marché des produits chimiques dangereux visés par le 
règlement (UE).

2. Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er.

3. Les décisions prises par le ministre sur la base d’une demande visée au paragraphe 2 sont sus-
ceptibles d’un recours devant le tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit 
être introduit sous peine de forclusion dans les quarante jours de la notification de la décision.

Art. 3. Constatation et recherche des infractions
1. Les infractions aux dispositions des articles 8, paragraphes 2 et 4, 10, paragraphes 1 et 2, 11, 

paragraphe 4, 14, paragraphes 4, 6, 10 et 11, 16, paragraphe 2, 17, paragraphes 2 et 3, 19 du règlement 
(UE) sont constatées et recherchées par les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises 
à partir du grade de brigadier principal et par le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires 
de la carrière des ingénieurs et des ingénieurs techniciens de l’Administration de l’environnement.
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2. Dans l’exercice de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires ainsi désignés de 
l’Administration des douanes et accises et de l’Administration de l’environnement ont la qualité d’offi-
ciers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve 
du contraire.

Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché.

3. Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
siégeant en matière civile, le serment suivant: „Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exac-
titude et impartialité“.

L’article 458 du Code pénal leur est applicable.

4. Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de la présente loi. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Art. 4. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
1. Les membres de la Police grand-ducale et les fonctionnaires visés à l’article 3 ont accès aux 

locaux, installations, sites et moyens de transport assujettis à la présente loi et aux règlements à prendre 
en vue de son application. Les actions de contrôle entreprises doivent respecter le principe de propor-
tionnalité par rapport aux motifs invoqués. Ils peuvent pénétrer de jour et de nuit, lorsqu’il existe des 
indices graves faisant présumer une infraction à la présente loi et à ses règlements d’exécution, dans 
les locaux, installations, sites et moyens de transport visés ci-dessus. Ils signalent leur présence au chef 
du local, de l’installation ou du site ou à celui qui le remplace. Celui-ci a le droit de les accompagner 
lors de la visite.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont pas applicables aux locaux d’habitation. Toutefois, et 
sans préjudice de l’article 33(1) du Code d’instruction criminelle, s’il existe des indices graves faisant 
présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à l’habitation, il peut être 
procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux officiers de police 
judiciaire, membres de la Police grand-ducale ou fonctionnaires au sens de l’article 3, agissant en vertu 
d’un mandat du juge d’instruction.

3. Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les membres de la Police grand-
ducale et les fonctionnaires visés à l’article 3 sont autorisés:
a) à recevoir communication de tous livres, registres et fichiers relatifs aux produits visés par le règle-

ment (UE);
b) à prélever ou à faire prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons des produits visés 

par le règlement (UE). Une partie de l’échantillon, cachetée ou scellée, est remise à l’exportateur 
ou à l’importateur à moins que celui-ci n’y renonce expressément ou que des raisons techniques ne 
s’y opposent;

c) à saisir et, au besoin, à mettre sous scellés les produits visés par le règlement (UE) ainsi que les 
livres, registres et fichiers les concernant.

4. Tout exportateur ou importateur visé par le règlement (UE) est tenu, à la réquisition des membres 
de la Police grand-ducale et des fonctionnaires dont question à l’article 3, de faciliter les opérations 
auxquelles ceux-ci procèdent en vertu de la présente loi. Les exportateurs ou importateurs peuvent 
assister à ces opérations.

5. Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

6. Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les frais 
de justice dont ils suivent le sort.

Art. 5. Droit d’agir en justice des associations écologiques agréées
Les associations agréées en application de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant 
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une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs 
qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas d’un intérêt matériel et même si 
l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec l’intérêt social dont la défense 
est assurée par le ministère public.

Art. 6. Recours
Les décisions prises dans le cadre de la mise en oeuvre du règlement (UE) par le ministre peuvent 

être déférées au tribunal administratif, qui statue comme juge de fond. Le recours est également ouvert 
aux associations visées à l’article 5. Le recours doit être introduit sous peine de forclusion dans le délai 
de quarante jours à partir de la notification de la décision attaquée.

Art. 7. Sanctions pénales
Sera puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à un mois et d’une amende de 251 à 

500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement,
– l’exportateur, qui en violation de l’article 8, paragraphe 2 du règlement (UE), omet d’informer dans 

le délai maximal prescrit l’autorité nationale désignée en cas d’exportation d’un produit chimique 
de l’Union européenne vers une partie ou un autre pays ou soumet une notification qui ne répond 
pas aux exigences en matière d’information énoncées à l’annexe II,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 8, paragraphe 4 du règlement (UE), omet de soumettre 
une nouvelle notification d’exportation ou soumet une notification qui ne répond pas aux exigences 
en matière d’information énoncées à l’annexe II,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 10, paragraphe 1 du règlement (UE), omet d’informer 
l’autorité nationale désignée de la quantité de produit chimique qu’il a expédiée dans chaque partie 
ou autre pays au cours de l’année précédente,

– l’importateur, qui en violation de l’article 10, paragraphe 1 du règlement (UE), omet de fournir les 
informations équivalentes pour les quantités de produits chimiques qu’il a importées dans l’Union 
européenne,

– l’exportateur ou l’importateur, qui en violation de l’article 10, paragraphe 2 du règlement (UE), 
omet de fournir toute information supplémentaire sur les produits chimiques pouvant s’avérer néces-
saire pour mettre en oeuvre le règlement (UE),

– l’exportateur ou l’importateur, qui en violation de l’article 11, paragraphe 4 du règlement (UE), 
omet de fournir toutes les informations pertinentes dont il dispose ou omet de fournir lesdites infor-
mations dans le délai prescrit,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 14, paragraphe 4 du règlement (UE), ne se conforme pas, 
dans le délai maximal prescrit, aux décisions figurant dans chaque réponse relative à 
l’importation,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 14, paragraphe 6 du règlement (UE), procède à l’expor-
tation sans disposer des consentements y visés en vue de l’importation,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 14, paragraphe 10 du règlement (UE), n’optimise pas la 
taille et le conditionnement des conteneurs de manière à réduire au minimum le risque de créer des 
stocks impossibles à écouler,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 14, paragraphe 11 du règlement (UE), omet de mentionner 
sur l’étiquette des informations spécifiques sur les conditions de stockage et la stabilité des produits 
dans les conditions climatiques régnant dans la partie importatrice ou l’autre pays importateur ou 
exporte des pesticides non conformes aux spécifications de pureté,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 16, paragraphe 2 du règlement (UE), omet de fournir, dans 
le délai maximal prescrit, les informations demandées conformément à l’annexe VI,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 17, paragraphe 2 du règlement (UE), omet de mentionner 
sur l’étiquette la date ou les dates de péremption et/ou la date de fabrication,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 17, paragraphe 3 du règlement (UE), omet de joindre une 
fiche de données de sécurité aux produits chimiques exportés ou omet d’adresser cette fiche à chaque 
personne physique ou morale important un produit chimique dans une partie ou un autre pays,

– l’exportateur, qui en violation de l’article 19, paragraphes 1 et 2 du règlement (UE), omet d’indiquer 
dans sa déclaration d’exportation les numéros de référence d’identification y visés,
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– l’exportateur, qui en violation de l’article 19, paragraphe 3 du règlement (UE), n’utilise pas la base 
de données pour introduire les informations requises.

Art. 8. Entrée en vigueur et dispositions abrogatoires
La présente loi entre en vigueur le 1er mars 2014.
A cette date, la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalités d’application et la sanction du 

règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement Européen et du Conseil du 17 juin 2008 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux est abrogée.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi concerne certaines modalités d’application et la sanction du règlement (UE) 
n° 649/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les exportations et 
importations de produits chimiques dangereux. Il abroge la loi du 28 mai 2009 concernant certaines 
modalités d’application et la sanction du règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement Européen et du 
Conseil du 17 juin 2008 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, 
lequel est abrogé à compter du 1er mars 2014 et remplacé par le règlement (UE) n° 649/2012 
précité.

Le règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 concernant 
les exportations et importations de produits chimiques dangereux a mis en oeuvre la Convention de 
Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause (procédure PIC, de 
l’anglais Prior Informed Consent), applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui 
font l’objet d’un commerce international. Alors que la Convention précitée a fait l’objet de la loi 
d’approbation du 6 mai 2000, le règlement précité a donné lieu à la loi du 28 mai 2009.

Convention de Rotterdam

La Convention de Rotterdam a été adoptée en septembre 1998. Elle est entrée en vigueur le 
24 février 2004. Son objectif est d’encourager le partage des responsabilités et la coopération entre les 
parties dans le domaine du commerce international des produits chimiques dangereux, afin de protéger 
la santé des personnes et l’environnement contre des dommages éventuels et de contribuer à l’utilisation 
écologiquement rationnelle de ces produits. A cet effet, la convention facilite l’échange d’informations 
sur les caractéristiques des produits chimiques, instaure un système national de prise de décision 
concernant leur importation et leur exportation, et assure la communication de ces décisions aux 
parties.

Règlement (CE) n° 689/2008

Le règlement (CE) n° 689/2008 a mis en oeuvre la Convention de Rotterdam sur la procédure de 
consentement préalable en connaissance de cause (procédure PIC) applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international. Les dispositions du 
règlement vont plus loin que celles prévues par la Convention et offrent une meilleure protection aux 
pays importateurs, puisqu’elles s’adressent à tous les pays et non aux seules parties à la Convention. 
Le champ d’application du règlement ne se limite pas aux produits chimiques qui sont interdits ou 
strictement réglementés par la Convention; il couvre également les produits chimiques interdits ou 
strictement réglementés dans l’Union européenne. En outre, le règlement garantit un emballage et un 
étiquetage appropriés de tous les produits chimiques qui sont exportés.

Il a été modifié comme suit:
Règlement (UE) n° 15/2010: modification de l’annexe I
Règlement (UE) n° 196/2010: modification de l’annexe I
Règlement (UE) n° 186/2011: modification de l’annexe I
Règlement (UE) n° 214/2011: modification des annexes I et V
Règlement (UE) n° 71/2012: modification de l’annexe I
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Règlement (UE) n° 73/2013: modification des annexes I et V.
La refonte du règlement (CE) n° 689/2008 fut soumise notamment pour les raisons suivantes: Le 

règlement fait référence à la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rappro-
chement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification, 
l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses et à la directive 1999/45/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres relatives à la classification, à l’emballage et à 
l’étiquetage des préparations dangereuses, qui ont été ou qui seront remplacées par le règlement (CE) 
n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006. Il est dès lors 
apparu nécessaire d’aligner le règlement de 2008 sur le règlement (CE) n° 1272/2008.

Afin d’assister la Commission dans les tâches qui lui incombent en tant qu’autorité commune dési-
gnée au titre du règlement – au nom de toutes les autorités nationales désignées des Etats membres – il 
a été proposé de confier à l’agence européenne des produits chimiques certaines tâches administratives, 
techniques et scientifiques nécessaires à la mise en oeuvre du règlement.

Compte tenu du règlement (CE) n° 1272/2008 et de l’expérience acquise dans le fonctionnement 
des procédures prévues par le règlement (CE) n° 689/2008, il a été proposé d’apporter certaines modi-
fications techniques au dispositif, notamment pour expliciter la définition d’une substance, d’un 
mélange et d’un article, ainsi que pour exiger le numéro de référence d’identification pour les expor-
tations qui ne sont pas soumises à la procédure de notification des exportations.

A la lumière de l’expérience acquise dans la mise en oeuvre de la procédure de consentement expli-
cite prévue par le règlement (CE) n° 689/2008, il a été proposé de prévoir des conditions supplémen-
taires pour que les exportations puissent avoir lieu en l’absence d’une réponse de la part du pays 
importateur, sans pour autant abaisser le niveau de protection offert aux pays importateurs.

Règlement (UE) n° 649/2012

Les exportations de produits chimiques dangereux qui sont interdits ou strictement réglementés dans 
l’Union européenne continuent de faire l’objet d’une procédure commune de notification. En consé-
quence, les produits chimiques dangereux, tels quels en tant que substances ou contenus dans un 
mélange ou un article, qui ont été interdits ou strictement réglementés dans l’Union européenne en tant 
que produits phytopharmaceutiques, autres formes de pesticides ou produits chimiques industriels 
destinés aux professionnels ou au grand public, sont soumis aux mêmes règles de notification d’expor-
tation que celles qui sont applicables aux produits chimiques interdits ou strictement réglementés pour 
une ou pour les deux catégories d’utilisation prévues par la Convention, c’est-à-dire en tant que pes-
ticides ou produits chimiques à usage industriel. Les mêmes règles de notification d’exportation 
s’appliquent également aux produits chimiques qui sont soumis à la procédure internationale du 
consentement préalable en connaissance de cause (PIC). Cette procédure commune de notification 
d’exportation s’applique aux exportations de l’Union européenne dans tous les pays tiers, que ces 
derniers soient ou non parties à la Convention ou qu’ils participent ou non à ses procédures. Les Etats 
membres sont habilités à percevoir des redevances administratives pour couvrir les coûts liés à la mise 
en oeuvre de cette procédure.

Les exportateurs et les importateurs sont tenus de fournir des informations sur les quantités de pro-
duits chimiques faisant l’objet d’un commerce international qui relèvent du règlement (UE), de manière 
à permettre le suivi et l’évaluation de l’impact et de l’efficacité des dispositions du règlement (UE).

Les notifications des mesures de réglementation finales de l’Union européenne ou des Etats membres 
interdisant ou réglementant strictement des produits chimiques, qui sont adressées au secrétariat en vue 
de leur intégration dans la procédure PIC, sont présentées par la Commission dans les cas où les critères 
définis dans la Convention à cet égard sont remplis. Si nécessaire, il y a lieu de réclamer des informa-
tions complémentaires pour étayer ces notifications.

Dans les cas où la notification des mesures de réglementation finales de l’Union européenne ou des 
Etats membres n’est pas requise parce que les critères définis dans la Convention ne sont pas remplis, 
des informations concernant ces mesures sont néanmoins transmises au secrétariat ainsi qu’aux autres 
parties à la Convention, au titre de l’échange d’informations.
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L’Union européenne se doit de prendre des décisions concernant l’importation dans l’Union euro-
péenne des produits chimiques qui sont soumis à la procédure PIC. Ces décisions sont fondées sur la 
législation applicable de l’Union européenne et tiennent compte des interdictions ou réglementations 
strictes imposées par les Etats membres.

Les Etats membres et les exportateurs sont informés des décisions des pays importateurs en ce qui 
concerne les produits chimiques soumis à la procédure PIC, et les exportateurs sont tenus de respecter 
ces décisions. De surcroît, afin d’éviter les exportations non désirées, aucun produit chimique interdit 
ou strictement réglementé dans l’Union européenne et répondant aux critères de notification en vertu 
de la Convention ou relevant de la procédure PIC ne peut être exporté sans le consentement explicite 
du pays importateur concerné, que ce dernier soit ou non partie à la Convention. Parallèlement, il est 
dérogé à cette obligation pour les exportations de certains produits chimiques vers les pays membres 
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), à condition que certaines 
conditions soient réunies. Par ailleurs, une procédure est introduite pour les cas où, en dépit de tous 
les efforts raisonnables consentis, aucune réponse n’est obtenue de la part du pays importateur, afin 
d’autoriser les exportations de certains produits chimiques à titre provisoire dans des conditions 
spécifiées.

Tous les produits chimiques exportés doivent avoir une durée de conservation adéquate afin qu’ils 
puissent être utilisés de manière efficace et en toute sécurité. En ce qui concerne les pesticides, notam-
ment ceux qui sont exportés vers les pays en développement, il est indispensable de fournir des infor-
mations sur les conditions de stockage appropriées et d’utiliser un conditionnement adéquat et des 
conteneurs de taille correcte afin d’éviter la création de stocks impossibles à écouler.

Les articles renfermant des produits chimiques ne relèvent pas du champ d’application de la 
Convention. Néanmoins, il paraît approprié que les articles, tels que définis dans le règlement (UE), 
qui renferment des produits chimiques qui sont susceptibles d’être libérés dans l’environnement dans 
certaines conditions d’utilisation ou d’élimination et qui sont interdits ou strictement réglementés dans 
l’Union européenne pour une ou plusieurs des catégories d’utilisation définies dans la Convention, ou 
soumis à la procédure PIC, sont également soumis aux règles de notification d’exportation. Par ailleurs, 
certains produits chimiques et articles renfermant des produits chimiques particuliers qui n’entrent pas 
dans le champ d’application de la Convention mais qui suscitent des préoccupations particulières ne 
peuvent en aucun cas être exportés.

Conformément à la Convention, des informations concernant les mouvements de transit de produits 
chimiques soumis à la procédure PIC sont fournies aux parties à la Convention qui en font la demande.

Les règles de l’Union européenne en matière d’emballage et d’étiquetage et les autres exigences 
concernant les informations relatives à la sécurité s’appliquent à tous les produits chimiques destinés 
à être exportés vers les parties et les autres pays, à moins que ces dispositions ne soient incompatibles 
avec des exigences particulières de ces pays, compte tenu des normes internationales applicables.

Afin de garantir une application et un contrôle effectifs, les Etats membres désignent des autorités 
telles que les autorités douanières, chargées de contrôler les importations et les exportations des produits 
chimiques couverts par le règlement. La Commission, soutenue par l’Agence, et les Etats membres ont 
un rôle essentiel à jouer, et il convient qu’ils agissent de manière ciblée et coordonnée. Les Etats 
membres sont tenus d’introduire des sanctions appropriées en cas d’infraction.

Afin de faciliter le contrôle douanier et de réduire la charge administrative des exportateurs et des 
autorités, un système de codes à utiliser dans les déclarations d’exportation est mis en place. Le cas 
échéant, des codes spéciaux devraient également être utilisés pour les produits chimiques exportés, à 
des fins de recherche ou d’analyse, en quantités qui ne risquent pas de porter atteinte à la santé des 
personnes ou à l’environnement et qui n’excèdent en tout cas pas 10 kg par année civile, pour chaque 
exportateur à destination de chaque pays importateur.

Le règlement (UE) s’applique à compter du 1er mars 2014. Cette application différée s’explique en 
raison du souci de laisser le temps à l’Agence européenne des produits chimiques de se préparer à ses 
nouvelles fonctions et de permettre à l’industrie chimique de se familiariser avec les nouvelles 
procédures.

Projet de loi

A l’instar de la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalités d’application et la sanction du 
règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement Européen et du Conseil du 17 juin 2008 concernant les 
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exportations et importations de produits chimiques dangereux – qu’il y a lieu d’abroger – le présent 
projet de loi se limite à déterminer les compétences, fixer les conditions et modalités de contrôle et à 
introduire une disposition type ayant trait au droit d’agir en justice des associations écologiques agréées. 
En outre, il détermine les sanctions pénales en cas d’infraction à certaines dispositions du règlement 
(UE), tout en précisant les infractions en question. Finalement, il introduit des mesures 
administratives.

Le projet de loi ne reprend pas la disposition du règlement (UE) laquelle prévoit la faculté pour les 
Etats membres de mettre en place des systèmes obligeant les exportateurs à s’acquitter d’une redevance 
administrative pour chaque notification d’exportation effectuée et pour chaque demande de consente-
ment explicite introduite.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er:
L’article précise les compétences respectives en la matière. Alors qu’il revient au ministre ayant 

l’Environnement dans ses attributions d’assumer la fonction d’autorité nationale désignée – conformé-
ment à l’article 4 du règlement (UE) n° 649/2012 –, l’Administration de l’environnement est chargée 
de l’exécution des tâches administratives. Cette répartition des compétences s’inspire de celles opérées 
respectivement par la loi du 12 mai 2011 portant certaines modalités d’application et sanction du 
règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les 
polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE et la loi du 26 décembre 2012 
portant certaines modalités d’application et sanction du règlement (CE) n° 66/2010 du 25 novembre 
2009 établissant le label écologique de l’Union européenne.

Ad articles 2 à 5:
Il s’agit de dispositions type dans la législation environnementale concernant la mise en oeuvre de 

mesures administratives, la recherche et la constatation d’infractions, les pouvoirs et prérogatives de 
contrôle et le droit d’agir en justice des associations écologiques agréées.

Ad article 6:
L’article se propose d’introduire un recours en réformation contre les décisions prises par le ministre 

ayant l’Environnement dans ses attributions dans le cadre de l’exécution du règlement (CE). Il s’agit 
de décisions qui ne sont pas prises dans le cadre des mesures administratives dont question à 
l’article 2.

Ad article 7:
Les infractions au règlement (UE) sont précisées et énumérées limitativement, l’article 28 du règle-

ment (UE) imposant aux Etats membres la détermination de sanctions applicables aux violations des 
dispositions.

Ad article 8:
L’article prévoit l’entrée en vigueur au 1er mars 2014, ceci en ligne avec l’article 30 du règlement 

(UE), selon lequel le règlement (CE) n° 689/2008 est abrogé à compter du 1er mars 2014 pour être 
remplacé par le règlement (UE). Il est entendu que la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalités 
d’application et la sanction du règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement Européen et du Conseil du 
17 juin 2008 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux devra être 
abrogée en conséquence.

*
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FICHE FINANCIERE

Le projet de loi précité n’a pas d’impact financier sur le budget de l’Etat.

*
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RÈGLEMENT (UE) N o 649/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 4 juillet 2012 

concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux 

(refonte) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 192, paragraphe 1, et son article 207, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 689/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 juin 2008 concernant les exporta
tions et importations de produits chimiques dangereux ( 3 ) 
a été modifié à plusieurs reprises et de façon substantielle. 
À l’occasion de nouvelles modifications substantielles, il 
convient, dans un souci de clarté, de procéder à la 
refonte dudit règlement. 

(2) Le règlement (CE) n o 689/2008 met en œuvre la conven
tion de Rotterdam sur la procédure de consentement 
préalable en connaissance de cause applicable à certains 
produits chimiques et pesticides dangereux qui font 
l’objet d’un commerce international ( 4 ) (ci-après 
dénommée «convention»), entrée en vigueur le 24 février 
2004, et il remplace le règlement (CE) n o 304/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 
concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux ( 5 ). 

(3) Dans un souci de clarté et de cohérence par rapport aux 
autres actes pertinents de la législation de l’Union, il y a 
lieu d’introduire ou de préciser certaines définitions et 

d’aligner la terminologie sur celle utilisée dans le règle
ment (CE) n o 1907/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistre
ment, l’évaluation et l’autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 
substances (REACH), instituant une agence européenne 
des produits chimiques ( 6 ), d’une part, et dans le règle
ment (CE) n o 1272/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage des substances et des 
mélanges ( 7 ), d’autre part. Il convient de veiller à ce que 
le présent règlement reflète les dispositions transitoires 
du règlement (CE) n o 1272/2008, de façon à éviter 
toute incohérence entre le calendrier d’application dudit 
règlement et le présent règlement. 

(4) La convention reconnaît aux parties le droit, pour mieux 
protéger la santé des personnes et l’environnement, de 
prendre des mesures plus strictes que celles qui sont 
prévues par la convention, pourvu qu’elles soient compa
tibles avec les dispositions de cette dernière et conformes 
aux règles du droit international. Afin de renforcer le 
niveau de protection de l’environnement et de la popu
lation dans les pays importateurs, il est nécessaire et 
approprié d’aller au-delà des dispositions de la conven
tion pour certains aspects. 

(5) En ce qui concerne la participation de l’Union à la 
convention, il est essentiel qu’une même entité soit 
chargée des relations avec le secrétariat de la convention 
(ci-après dénommé «secrétariat») et les autres parties à la 
convention, ainsi qu’avec les autres pays. Il est souhai
table que la Commission assure cette fonction. 

(6) Il est nécessaire d’assurer une coordination et une gestion 
efficaces des aspects techniques et administratifs du 
présent règlement au niveau de l’Union. Les États 
membres et l’agence européenne des produits chimiques 
instituée par le règlement (CE) n o 1907/2006 (ci-après 
dénommée «Agence») disposent des compétences requises 
et de l’expérience de l’application de la législation de 
l’Union relative aux produits chimiques ainsi que des 
accords internationaux dans ce domaine. Il convient 
donc que les États membres et l’Agence accomplissent 
les tâches liées aux aspects administratifs, techniques et 
scientifiques de la mise en œuvre de la convention par le 
présent règlement, ainsi qu’à l’échange d’informations. En 
outre, la Commission, les États membres et l’Agence 
devraient coopérer afin de mettre en œuvre efficacement 
les obligations internationales de l’Union au titre de la 
convention.

( 1 ) JO C 318 du 29.10.2011, p. 163. 
( 2 ) Position du Parlement européen du 10 mai 2012 (non encore parue 

au Journal officiel) et décision du Conseil du 26 juin 2012. 
( 3 ) JO L 204 du 31.7.2008, p. 1. 
( 4 ) JO L 63 du 6.3.2003, p. 29. 
( 5 ) JO L 63 du 6.3.2003, p. 1. 

( 6 ) JO L 396 du 30.12.2006, p. 1. 
( 7 ) JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.
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(7) Étant donné que certaines tâches de la Commission 
devraient être transférées à l’Agence, la base de données 
européenne des exportations et importations de produits 
chimiques dangereux initialement créée par la Commis
sion devrait être alimentée par l’Agence, qui devrait égale
ment en assurer la maintenance. 

(8) Il convient que les exportations de produits chimiques 
dangereux qui sont interdits ou strictement réglementés 
dans l’Union continuent de faire l’objet d’une procédure 
commune de notification. En conséquence, il convient 
que les produits chimiques dangereux, tels quels en tant 
que substances ou contenus dans un mélange ou un 
article, qui ont été interdits ou strictement réglementés 
dans l’Union en tant que produits phytopharmaceutiques, 
autres formes de pesticides ou produits chimiques indus
triels destinés aux professionnels ou au grand public, 
soient soumis aux mêmes règles de notification d’expor
tation que celles qui sont applicables aux produits 
chimiques interdits ou strictement réglementés pour 
une ou pour les deux catégories d’utilisation prévues 
par la convention, c’est-à-dire en tant que pesticides ou 
produits chimiques à usage industriel. Il convient en 
outre que les mêmes règles de notification d’exportation 
s’appliquent également aux produits chimiques qui sont 
soumis à la procédure internationale du consentement 
préalable en connaissance de cause (PIC) (ci-après 
dénommée «procédure PIC»). Il convient que cette procé
dure commune de notification d’exportation s’applique 
aux exportations de l’Union dans tous les pays tiers, 
que ces derniers soient ou non parties à la convention 
ou qu’ils participent ou non à ses procédures. Il y a lieu 
d’autoriser les États membres à percevoir des redevances 
administratives pour couvrir les coûts liés à la mise en 
œuvre de cette procédure. 

(9) Il convient que les exportateurs et les importateurs soient 
tenus de fournir des informations sur les quantités de 
produits chimiques faisant l’objet d’un commerce inter
national qui relèvent du présent règlement, de manière à 
permettre le suivi et l’évaluation de l’impact et de l’effi
cacité des dispositions du règlement. 

(10) Il convient que les notifications des mesures de réglemen
tation finales de l’Union ou des États membres interdisant 
ou réglementant strictement des produits chimiques, qui 
sont adressées au secrétariat en vue de leur intégration 
dans la procédure PIC, soient présentées par la Commis
sion dans les cas où les critères définis dans la conven
tion à cet égard sont remplis. Si nécessaire, il y a lieu de 
réclamer des informations complémentaires pour étayer 
ces notifications. 

(11) Dans les cas où la notification des mesures de réglemen
tation finales de l’Union ou des États membres n’est pas 
requise parce que les critères définis dans la convention 
ne sont pas remplis, il convient que des informations 
concernant ces mesures soient néanmoins transmises au 
secrétariat ainsi qu’aux autres parties à la convention, au 
titre de l’échange d’informations. 

(12) Il est également nécessaire de faire en sorte que l’Union 
prenne des décisions concernant l’importation dans 
l’Union des produits chimiques qui sont soumis à la 
procédure PIC. Il importe que ces décisions soient 
fondées sur la législation applicable de l’Union et tiennent 
compte des interdictions ou réglementations strictes 
imposées par les États membres. S’il y a lieu, des modi
fications de la législation de l’Union devraient être propo
sées. 

(13) Il est nécessaire que des dispositions soient prises pour 
faire en sorte que les États membres et les exportateurs 
soient informés des décisions des pays importateurs en ce 
qui concerne les produits chimiques soumis à la procé
dure PIC, et pour que les exportateurs respectent ces 
décisions. De surcroît, afin d’éviter les exportations non 
désirées, il convient qu’aucun produit chimique interdit 
ou strictement réglementé dans l’Union et répondant aux 
critères de notification en vertu de la convention ou 
relevant de la procédure PIC ne soit exporté sans le 
consentement explicite du pays importateur concerné, 
que ce dernier soit ou non partie à la convention. Paral
lèlement, il y a lieu de déroger à cette obligation pour les 
exportations de certains produits chimiques vers les pays 
membres de l’Organisation de coopération et de dévelop
pement économiques (OCDE), à condition que certaines 
conditions soient réunies. Par ailleurs, il convient de 
prévoir une procédure pour les cas où, en dépit de 
tous les efforts raisonnables consentis, aucune réponse 
n’est obtenue de la part du pays importateur, afin d’au
toriser les exportations de certains produits chimiques à 
titre provisoire dans des conditions spécifiées. Il est égale
ment nécessaire de prévoir le réexamen périodique des 
cas de ce type, ainsi que de ceux dans lesquels le consen
tement explicite a été obtenu. 

(14) Il importe également que tous les produits chimiques 
exportés aient une durée de conservation adéquate afin 
qu’ils puissent être utilisés de manière efficace et en toute 
sécurité. En ce qui concerne les pesticides, notamment 
ceux qui sont exportés vers les pays en développement, 
il est indispensable de fournir des informations sur les 
conditions de stockage appropriées et d’utiliser un condi
tionnement adéquat et des conteneurs de taille correcte 
afin d’éviter la création de stocks impossibles à écouler. 

(15) Les articles renfermant des produits chimiques ne relè
vent pas du champ d’application de la convention. Néan
moins, il paraît approprié que les articles, tels que définis 
dans le présent règlement, qui renferment des produits 
chimiques qui sont susceptibles d’être libérés dans l’envi
ronnement dans certaines conditions d’utilisation ou 
d’élimination et qui sont interdits ou strictement régle
mentés dans l’Union pour une ou plusieurs des catégories 
d’utilisation définies dans la convention, ou soumis à la 
procédure PIC, soient également soumis aux règles de 
notification d’exportation. Par ailleurs, il convient que 
certains produits chimiques et articles renfermant des 
produits chimiques particuliers qui n’entrent pas dans le 
champ d’application de la convention mais qui suscitent 
des préoccupations particulières ne puissent en aucun cas 
être exportés. 

(16) Conformément à la convention, il convient que des informa
tions concernant les mouvements de transit de produits 
chimiques soumis à la procédure PIC soient fournies aux 
parties à la convention qui en font la demande. 

(17) Il convient que les règles de l’Union en matière d’embal
lage et d’étiquetage et les autres exigences concernant les 
informations relatives à la sécurité s’appliquent à tous les 
produits chimiques destinés à être exportés vers les 
parties et les autres pays, à moins que ces dispositions 
ne soient incompatibles avec des exigences particulières 
de ces pays, compte tenu des normes internationales 
applicables. Le règlement (CE) n o 1272/2008 ayant 
établi de nouvelles dispositions en matière de classifica
tion, d’étiquetage et d’emballage des substances et des 
mélanges, il y a lieu de faire référence à ce règlement 
dans le présent règlement.
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(18) Afin de garantir une application et un contrôle effectifs, il 
convient que les États membres désignent des autorités 
telles que les autorités douanières, chargées de contrôler 
les importations et les exportations des produits 
chimiques couverts par le présent règlement. La Commis
sion, soutenue par l’Agence, et les États membres ont un 
rôle essentiel à jouer, et il convient qu’ils agissent de 
manière ciblée et coordonnée. Il convient que les États 
membres prévoient des sanctions appropriées en cas d’in
fraction. 

(19) Afin de faciliter le contrôle douanier et de réduire la 
charge administrative des exportateurs et des autorités, 
il convient de mettre en place un système de codes à 
utiliser dans les déclarations d’exportation. Le cas 
échéant, des codes spéciaux devraient également être 
utilisés pour les produits chimiques exportés, à des fins 
de recherche ou d’analyse, en quantités qui ne risquent 
pas de porter atteinte à la santé des personnes ou à 
l’environnement et qui n’excèdent en tout cas pas 
10 kg par année civile, pour chaque exportateur à 
destination de chaque pays importateur. 

(20) Il convient d’encourager l’échange d’informations, le 
partage des responsabilités et la coopération entre 
l’Union et les États membres d’une part, et les pays 
tiers d’autre part, que ceux-ci soient ou non parties à la 
convention, afin de garantir une gestion rationnelle des 
produits chimiques. Il y a lieu en particulier de proposer 
une assistance technique aux pays en développement et 
aux pays à économie en transition, directement par la 
Commission et les États membres, ou indirectement par 
le financement de projets présentés par les organisations 
non gouvernementales, en particulier une assistance cher
chant à permettre à ces pays de mettre en œuvre la 
convention et de contribuer ainsi à prévenir les effets 
nocifs des produits chimiques sur la santé des personnes 
et l’environnement. 

(21) Afin de garantir l’efficacité des procédures, il convient 
que leur fonctionnement fasse l’objet d’un suivi régulier. 
Il convient à cet effet que les États membres et l’Agence 
présentent, à intervalles réguliers et sous forme normali
sée, des rapports à la Commission qui, à son tour, devrait 
régulièrement faire rapport au Parlement européen et au 
Conseil. 

(22) Il convient que des notes techniques d’orientation soient 
élaborées par l’Agence pour assister les autorités dési
gnées, et notamment les autorités douanières, qui contrô
lent les exportations, ainsi que les exportateurs et les 
importateurs, dans leur tâche d’application du présent 
règlement. 

(23) Afin d’adapter le présent règlement au progrès technique, 
il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 
d’adopter des actes conformément à l’article 290 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en 
ce qui concerne l’inscription d’un produit chimique à 
l’annexe I, partie 1 ou 2, et d’autres modifications de 
cette annexe, l’inscription d’un produit chimique à l’an
nexe V, partie 1 ou 2, et d’autres modifications de cette 
annexe, et les modifications des annexes II, III, IV et VI. Il 
importe particulièrement que la Commission procède aux 

consultations appropriées durant son travail préparatoire, 
y compris au niveau des experts. Il convient que, 
lorsqu’elle prépare et élabore des actes délégués, la 
Commission veille à ce que tous les documents perti
nents soient transmis simultanément, en temps utile et 
de façon appropriée, au Parlement européen et au 
Conseil. 

(24) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du 
présent règlement, il convient de conférer des compé
tences d’exécution à la Commission. Ces compétences 
devraient être exercées en conformité avec le règlement 
(UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 février 2011 établissant les règles et principes 
généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États 
membres de l’exercice des compétences d’exécution par la 
Commission ( 1 ). 

(25) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à 
savoir la mise en œuvre efficace et cohérente des obliga
tions de l’Union au titre de la convention, ne peuvent pas 
être réalisés de manière suffisante par les États membres 
et peuvent donc, étant donné la nécessité d’harmoniser 
les règles applicables aux importations et aux exporta
tions de produits chimiques dangereux, être mieux 
réalisés par l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l’ar
ticle 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément 
au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit arti
cle, le présent règlement n’excède pas ce qui est néces
saire pour atteindre ces objectifs. 

(26) Il y a lieu d’abroger le règlement (CE) n o 689/2008. 

(27) Il convient de prévoir une application différée du présent 
règlement afin de laisser le temps à l’Agence de se 
préparer à ses nouvelles fonctions et de permettre à l’in
dustrie chimique de se familiariser avec les nouvelles 
procédures, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Objectifs 

1. Le présent règlement a pour objet: 

a) de mettre en œuvre la convention de Rotterdam sur la 
procédure de consentement préalable en connaissance de 
cause applicable à certains produits chimiques et pesticides 
dangereux qui font l’objet d’un commerce international (ci- 
après dénommée «convention»); 

b) d’encourager le partage des responsabilités et la coopération 
dans le domaine du commerce international des produits 
chimiques dangereux, afin de protéger la santé des personnes 
et l’environnement contre des dommages éventuels; 

c) de contribuer à l’utilisation écologiquement rationnelle des 
produits chimiques dangereux.

( 1 ) JO L 55 du 28.2.2011, p. 13.
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Les objectifs énoncés au premier alinéa sont atteints en facilitant 
l’échange d’informations sur les caractéristiques des produits 
chimiques dangereux, en instaurant un système de prise de 
décision au niveau de l’Union concernant les importations et 
exportations de ces produits et en assurant la communication 
des décisions aux parties et aux autres pays selon le cas. 

2. Outre les objectifs énoncés au paragraphe 1, le présent 
règlement vise à garantir que les dispositions du règlement 
(CE) n o 1272/2008 relatives à la classification, l’étiquetage et 
l’emballage s’appliquent également à tous les produits chimiques 
lorsqu’ils sont exportés des États membres vers d’autres parties 
ou d’autres pays, sauf si ces dispositions sont incompatibles avec 
des exigences particulières de ces parties ou autres pays. 

Article 2 

Champ d’application 

1. Le présent règlement s’applique: 

a) à certains produits chimiques dangereux qui sont soumis à la 
procédure de consentement préalable en connaissance de 
cause au titre de la convention (ci-après dénommée «procé
dure PIC»); 

b) à certains produits chimiques dangereux qui sont interdits ou 
strictement réglementés dans l’Union ou dans un État 
membre; et 

c) aux produits chimiques exportés, en ce qui concerne la clas
sification, l’étiquetage et l’emballage. 

2. Le présent règlement ne s’applique pas: 

a) aux stupéfiants et substances psychotropes qui relèvent du 
règlement (CE) n o 111/2005 du Conseil du 22 décembre 
2004 fixant des règles pour la surveillance du commerce 
des précurseurs des drogues entre la Communauté et les 
pays tiers ( 1 ); 

b) aux matières et substances radioactives qui relèvent de la 
directive 96/29/Euratom du Conseil du 13 mai 1996 
fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire 
de la population et des travailleurs contre les dangers résul
tant des rayonnements ionisants ( 2 ); 

c) aux déchets qui relèvent de la directive 2008/98/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative 
aux déchets ( 3 ); 

d) aux armes chimiques qui relèvent du règlement (CE) 
n o 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un 
régime communautaire de contrôle des exportations, des 
transferts, du courtage et du transit de biens à double 
usage ( 4 ); 

e) aux aliments et additifs alimentaires qui relèvent du règle
ment (CE) n o 882/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effec
tués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les 
aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les 
dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des 
animaux ( 5 ); 

f) aux aliments pour animaux, y compris les additifs, transfor
més, partiellement transformés ou non transformés, destinés 
à l’alimentation des animaux par voie orale, qui relèvent du 
règlement (CE) n o 178/2002 du Parlement européen et du 
Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes géné
raux et les prescriptions générales de la législation alimen
taire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des 
denrées alimentaires ( 6 ); 

g) aux organismes génétiquement modifiés qui relèvent de la 
directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 12 mars 2001 relative à la dissémination volontaire 
d’organismes génétiquement modifiés dans l’environne
ment ( 7 ); 

h) à l’exception des substances reprises à l’article 3, point 5) b), 
du présent règlement, aux spécialités pharmaceutiques et aux 
médicaments vétérinaires qui relèvent respectivement de la 
directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 6 novembre 2001 instituant un code communautaire 
relatif aux médicaments à usage humain ( 8 ) et de la directive 
2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil du 
6 novembre 2001 instituant un code communautaire 
relatif aux médicaments vétérinaires ( 9 ). 

3. Le présent règlement ne s’applique pas aux produits 
chimiques exportés à des fins de recherche ou d’analyse en 
quantités qui ne risquent pas de porter atteinte à la santé des 
personnes ou à l’environnement, et qui n’excèdent en tout cas 
pas 10 kg par année civile, pour chaque exportateur à destina
tion de chaque pays importateur. 

Nonobstant le premier alinéa, les exportateurs des produits 
chimiques visés audit alinéa obtiennent un numéro spécial de 
référence d’identification à partir de la base de données visée à 
l’article 6, paragraphe 1, point a), et indiquent ce numéro de 
référence d’identification dans leur déclaration d’exportation.

( 1 ) JO L 22 du 26.1.2005, p. 1. 
( 2 ) JO L 159 du 29.6.1996, p. 1. 
( 3 ) JO L 312 du 22.11.2008, p. 3. 

( 4 ) JO L 134 du 29.5.2009, p. 1. 
( 5 ) JO L 165 du 30.4.2004, p. 1. 
( 6 ) JO L 31 du 1.2.2002, p. 1. 
( 7 ) JO L 106 du 17.4.2001, p. 1. 
( 8 ) JO L 311 du 28.11.2001, p. 67. 
( 9 ) JO L 311 du 28.11.2001, p. 1.



14

Article 3 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

1) «produit chimique», une substance en tant que telle ou 
contenue dans un mélange, ou un mélange, obtenus par 
synthèse ou naturels, mais ne contenant pas d’organismes 
vivants, et appartenant à l’une des catégories suivantes: 

a) pesticides, y compris les préparations pesticides extrême
ment dangereuses; 

b) produits chimiques industriels; 

2) «substance», tout élément chimique et ses composés tels 
que définis à l’article 3, point 1, du règlement (CE) 
n o 1907/2006; 

3) «mélange», un mélange ou une solution tels que définis à 
l’article 2, point 8, du règlement (CE) n o 1272/2008; 

4) «article», un produit fini contenant ou renfermant un 
produit chimique dont l’utilisation dans ce produit spéci
fique a été interdite ou strictement réglementée par la légis
lation de l’Union si ce produit ne relève pas du point 2 
ou 3; 

5) «pesticides», les produits chimiques appartenant à l’une des 
deux sous-catégories suivantes: 

a) pesticides utilisés comme produits phytopharmaceu
tiques qui relèvent du règlement (CE) n o 1107/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques ( 1 ); 

b) autres pesticides, tels que: 

i) les produits biocides relevant de la directive 98/8/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 16 février 
1998 concernant la mise sur le marché des produits 
biocides ( 2 ), et 

ii) les désinfectants, insecticides et parasiticides relevant 
des directives 2001/82/CE et 2001/83/CE; 

6) «produits chimiques industriels», les produits chimiques 
appartenant à l’une des deux sous-catégories suivantes: 

a) les produits chimiques destinés à un usage profession
nel; 

b) les produits chimiques destinés au grand public; 

7) «produit chimique soumis à la notification d’exportation», 
tout produit chimique interdit ou strictement réglementé 
dans l’Union dans une ou plusieurs catégories ou sous- 
catégories, ainsi que tout produit chimique soumis à la 
procédure PIC, figurant à l’annexe I, partie 1; 

8) «produit chimique répondant aux critères requis pour être 
soumis à la notification PIC», tout produit chimique interdit 
ou strictement réglementé dans l’Union ou dans un État 
membre pour une ou plusieurs catégories. Les produits 
chimiques interdits ou strictement réglementés dans 
l’Union pour une ou plusieurs catégories sont énumérés à 
l’annexe I, partie 2; 

9) «produit chimique soumis à la procédure PIC», tout produit 
chimique figurant à l’annexe III de la convention et à l’an
nexe I, partie 3, du présent règlement; 

10) «produit chimique interdit»: 

a) un produit chimique dont toutes les utilisations entrant 
dans une ou plusieurs catégories ou sous-catégories ont 
été interdites par une mesure de réglementation finale 
arrêtée par l’Union afin de protéger la santé des 
personnes ou l’environnement; ou 

b) un produit chimique dont l’homologation a été refusée 
d’emblée, ou que l’industrie a retiré du marché de 
l’Union ou à l’égard duquel elle a abandonné la procé
dure de notification, d’enregistrement ou d’autorisation, 
lorsqu’il est établi que ce produit présente des risques 
pour la santé des personnes ou pour l’environnement; 

11) «produit chimique strictement réglementé»: 

a) un produit chimique dont pratiquement toutes les utili
sations entrant dans une ou plusieurs catégories ou 
sous-catégories ont été interdites par une mesure de 
réglementation finale de l’Union afin de protéger la 
santé des personnes ou l’environnement, mais dont 
certaines utilisations précises demeurent autorisées; ou 

b) un produit chimique dont l’homologation a été refusée 
pour pratiquement toutes les utilisations, ou que l’indus
trie a retiré du marché de l’Union ou à l’égard duquel 
elle a abandonné la procédure de notification, d’enregis
trement ou d’autorisation, lorsqu’il est établi que ce 
produit présente des risques pour la santé des personnes 
ou pour l’environnement;

( 1 ) JO L 309 du 24.11.2009, p. 1. 
( 2 ) JO L 123 du 24.4.1998, p. 1.
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( 1 ) JO L 309 du 24.11.2009, p. 1. 
( 2 ) JO L 123 du 24.4.1998, p. 1.

12) «produit chimique interdit ou strictement réglementé par 
un État membre», tout produit chimique qui est interdit 
ou strictement réglementé par une mesure de réglementa
tion finale d’un État membre; 

13) «mesure de réglementation finale», un acte juridiquement 
contraignant ayant pour but d’interdire ou de réglementer 
strictement un produit chimique; 

14) «préparation pesticide extrêmement dangereuse», un produit 
chimique préparé pour être utilisé comme pesticide et ayant 
sur la santé ou sur l’environnement, dans les conditions 
dans lesquelles il est utilisé, de graves effets qui sont obser
vables peu de temps après une exposition unique ou répé
tée; 

15) «territoire douanier de l’Union», le territoire défini à l’ar
ticle 3 du règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil du 
12 octobre 1992 établissant le code des douanes commu
nautaire ( 1 ); 

16) «exportation»: 

a) l’exportation définitive ou temporaire d’un produit 
chimique satisfaisant aux conditions de l’article 28, para
graphe 2, du TFUE; 

b) la réexportation d’un produit chimique ne satisfaisant 
pas aux conditions de l’article 28, paragraphe 2, du 
TFUE, qui est soumis à un régime douanier autre que 
le régime de transit externe de l’Union pour la circula
tion de marchandises dans le territoire douanier de 
l’Union; 

17) «importation», l’introduction sur le territoire douanier de 
l’Union d’un produit chimique soumis à un régime doua
nier autre que le régime de transit externe de l’Union pour 
la circulation de marchandises dans le territoire douanier de 
l’Union; 

18) «exportateur», toute personne physique ou morale répon
dant à l’une des définitions suivantes: 

a) la personne au nom de laquelle est effectuée une décla
ration d’exportation, c’est-à-dire la personne qui, au 
moment où la déclaration est acceptée, est titulaire du 
contrat conclu avec le destinataire dans une partie ou un 
autre pays, et est habilitée à décider de l’expédition du 
produit chimique en dehors du territoire douanier de 
l’Union; 

b) en l’absence d’un contrat d’exportation ou lorsque le 
titulaire du contrat n’agit pas pour son propre 
compte, la personne habilitée à décider de l’expédition 

du produit chimique en dehors du territoire douanier de 
l’Union; 

c) lorsque le bénéfice du droit de disposer du produit 
chimique revient à une personne établie en dehors de 
l’Union aux termes du contrat sur lequel l’exportation 
est fondée, la partie contractante établie dans l’Union; 

19) «importateur», toute personne physique ou morale qui, au 
moment de l’importation sur le territoire douanier de 
l’Union, est le destinataire du produit chimique; 

20) «partie à la convention» ou «partie», un État ou une orga
nisation régionale d’intégration économique qui a consenti 
à être lié par la convention et pour lequel la convention est 
en vigueur; 

21) «autre pays», tout pays qui n’est pas une partie; 

22) «Agence», l’agence européenne des produits chimiques 
instituée en vertu du règlement (CE) n o 1907/2006; 

23) «secrétariat», le secrétariat de la convention, à moins qu’il ne 
soit précisé autrement dans le présent règlement. 

Article 4 

Autorités nationales désignées des États membres 

Chaque État membre désigne une ou plusieurs autorités (ci- 
après dénommées «autorité nationale désignée» ou «autorités 
nationales désignées») chargées d’exercer les fonctions adminis
tratives requises par le présent règlement, à moins qu’il ne l’ait 
déjà fait avant l’entrée en vigueur du présent règlement. 

Il informe la Commission de cette désignation, au plus tard le 
17 novembre 2012, à moins que l’information n'ait déjà été 
fournie avant l’entrée en vigueur du présent règlement, et il 
informe également la Commission de tout changement concer
nant l’autorité nationale désignée. 

Article 5 

Participation de l’Union à la convention 

1. La participation à la convention relève de la compétence 
commune de la Commission et des États membres, en particu
lier en ce qui concerne l’assistance technique, l’échange d’infor
mations et les questions liées au règlement des différends, à la 
participation aux organes subsidiaires et au vote. 

2. En ce qui concerne les fonctions administratives de la 
convention liées à la procédure PIC, la Commission agit en 
tant qu’autorité désignée commune, au nom de toutes les auto
rités nationales désignées des États membres, en étroite coopéra
tion et en concertation avec celles-ci.( 1 ) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.
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La Commission assume notamment les tâches suivantes: 

a) la transmission des notifications d’exportation de l’Union aux 
parties et aux autres pays, conformément à l’article 8; 

b) la transmission au secrétariat des notifications concernant les 
mesures de réglementation finales relatives aux produits 
chimiques répondant aux critères requis pour être soumis à 
la notification PIC, conformément à l’article 11; 

c) la transmission des informations concernant d’autres 
mesures de réglementation finales relatives aux produits 
chimiques ne répondant pas aux critères requis pour être 
soumis à la notification PIC, conformément à l’article 12; 

d) la réception des informations transmises par le secrétariat, 
d’une façon générale. 

La Commission communique également au secrétariat les 
réponses de l’Union concernant l’importation des produits 
chimiques soumis à la procédure PIC, conformément à l’ar
ticle 13. 

En outre, la Commission coordonne les contributions de 
l’Union concernant toutes les questions techniques en rapport 
avec les sujets suivants: 

a) la convention; 

b) la préparation de la conférence des parties instituée par l’ar
ticle 18, paragraphe 1, de la convention; 

c) le comité d’étude des produits chimiques institué par l’ar
ticle 18, paragraphe 6, de la convention (ci-après 
dénommé «comité d’étude des produits chimiques»); 

d) les autres organes subsidiaires de la conférence des parties. 

3. La Commission et les États membres prennent les initia
tives nécessaires pour assurer une représentation appropriée de 
l’Union au sein des différentes instances mettant en œuvre la 
convention. 

Article 6 

Tâches de l’Agence 

1. Outre les tâches qui lui sont assignées en vertu des articles 
7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 18, 19, 20, 21, 22 et 25, l’Agence 
assume les tâches suivantes: 

a) la maintenance, l’alimentation et la mise à jour régulière 
d’une base de données des exportations et importations de 
produits chimiques dangereux (ci-après dénommée «base de 
données»); 

b) la mise à la disposition du public de cette base de données 
sur son site internet; 

c) le cas échéant, en accord avec la Commission et après 
consultation des États membres, la fourniture d’assistance 
ainsi que d’orientations et d’outils scientifiques et techniques 
à l’intention de l’industrie, afin de garantir une application 
efficace du présent règlement; 

d) en accord avec la Commission, la fourniture d’assistance 
ainsi que d’orientations scientifiques et techniques aux auto
rités nationales désignées des États membres, afin de garantir 
une application efficace du présent règlement; 

e) à la demande des experts des États membres ou de la 
Commission faisant partie du comité d’étude des produits 
chimiques, dans les limites des ressources disponibles, la 
fourniture d’informations pour l’élaboration des documents 
d’orientation des décisions visés à l’article 7 de la convention, 
ainsi que d’autres documents techniques liés à la mise en 
œuvre de la convention; 

f) sur demande, la fourniture d’informations techniques et 
scientifiques et d’assistance à la Commission, afin de garantir 
une mise en œuvre efficace du présent règlement; 

g) sur demande, la fourniture d’informations techniques et 
scientifiques et d’assistance à la Commission pour l’aider à 
assumer son rôle d’autorité désignée commune de l’Union; 

2. Le secrétariat de l’Agence exécute les tâches assignées à 
l’Agence en vertu du présent règlement. 

Article 7 

Produits chimiques soumis à la notification d’exportation, 
produits chimiques répondant aux critères requis pour être 
soumis à la notification PIC et produits chimiques soumis à 

la procédure PIC 

1. Les produits chimiques soumis à la notification d’exporta
tion, les produits chimiques répondant aux critères requis pour 
être soumis à la notification PIC et les produits chimiques 
soumis à la procédure PIC sont énumérés à l’annexe I. 

2. Les produits chimiques énumérés à l’annexe I sont classés 
dans un ou plusieurs des trois groupes de produits chimiques 
correspondant aux parties 1, 2 et 3 de ladite annexe. 

Les produits chimiques énumérés à l’annexe I, partie 1, sont 
soumis à la procédure de notification d’exportation prévue à 
l’article 8, par laquelle des informations détaillées sont fournies 
sur l’identité de chaque substance, la catégorie et/ou sous-caté
gorie d’utilisation soumise à restriction, le type de restriction et, 
le cas échéant, des informations supplémentaires, en particulier 
concernant les dispenses de notification d’exportation. 

Les produits chimiques énumérés à l’annexe I, partie 2, en plus 
d’être soumis à la procédure de notification d’exportation prévue 
à l’article 8, répondent aux critères requis pour être soumis à la 
procédure de notification PIC prévue à l’article 11, par laquelle 
des informations détaillées sont fournies sur l’identité de chaque 
substance et sur la catégorie d’utilisation. 

Les produits chimiques énumérés à l’annexe I, partie 3, sont 
soumis à la procédure PIC, par laquelle la catégorie d’utilisation 
est précisée et, le cas échéant, d’autres informations, en particu
lier sur les exigences en matière de notification d’exportation, 
sont fournies. 

3. Les listes figurant à l’annexe I sont mises à la disposition 
du public dans la base de données.
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Article 8 

Notifications d’exportation transmises aux parties et aux 
autres pays 

1. Dans le cas des substances énumérées à l’annexe I, partie 
1, ou des mélanges contenant de telles substances en concen
tration entraînant des obligations d’étiquetage en vertu du règle
ment (CE) n o 1272/2008, indépendamment de la présence d’au
tres substances, les paragraphes 2 à 8 du présent article sont 
applicables quel que soit l’utilisation prévue du produit 
chimique dans la partie importatrice ou l’autre pays importateur. 

2. Lorsqu’un exportateur souhaite exporter, de l’Union vers 
une partie ou un autre pays, un produit chimique visé au para
graphe 1 pour la première fois depuis que ce produit est soumis 
aux dispositions du présent règlement, il en informe l’autorité 
nationale désignée de l’État membre dans lequel il est établi (ci- 
après dénommé «État membre de l’exportateur»), au plus tard 
trente-cinq jours avant la date prévue d’exportation. Par la suite, 
l’exportateur notifie, chaque année civile, la première exporta
tion du produit chimique à ladite autorité nationale désignée, au 
plus tard trente-cinq jours avant la date de l’exportation. Les 
notifications satisfont aux exigences en matière d’information 
énoncées à l’annexe II et sont mises à la disposition de la 
Commission et des États membres dans la base de données. 

L’autorité nationale désignée de l’État membre de l’exportateur 
vérifie que les informations satisfont aux exigences de l’annexe II 
et, si la notification est complète, la transmet à l’Agence, au plus 
tard vingt-cinq jours avant la date prévue d’exportation. 

L’Agence, au nom de la Commission, transmet la notification à 
l’autorité nationale désignée de la partie importatrice ou à l’au
torité compétente de l’autre pays importateur et prend les 
mesures nécessaires pour faire en sorte qu’elles reçoivent cette 
notification quinze jours au plus tard avant la première expor
tation prévue du produit chimique et, par la suite, chaque année 
civile, quinze jours au plus tard avant la première exportation 
du produit. 

L’Agence enregistre chaque notification d’exportation et lui 
attribue un numéro de référence d’identification dans la base 
de données. L’Agence tient également à la disposition du 
public et des autorités nationales désignées des États membres, 
selon les besoins, une liste actualisée des produits chimiques 
concernés ainsi que des parties importatrices et des autres 
pays importateurs visés, par année civile, par le biais de la 
base de données. 

3. Si l’Agence ne reçoit pas, de la part de la partie importa
trice ou de l’autre pays importateur, un accusé de réception de 
la première notification d’exportation effectuée après inscription 
du produit chimique dans l’annexe I, partie 1, dans les trente 
jours suivant l’envoi de cette notification, elle envoie, au nom de 
la Commission, une deuxième notification. L’Agence, au nom de 
la Commission, fait tout son possible pour que la deuxième 
notification parvienne à l’autorité nationale désignée de la 
partie importatrice ou à l’autorité compétente de l’autre pays 
importateur. 

4. Une nouvelle notification d’exportation est adressée, 
conformément au paragraphe 2, dès lors que des exportations 
interviennent après l’entrée en vigueur de modifications de la 
législation de l’Union concernant la mise sur le marché, l’utili
sation ou l’étiquetage des substances considérées, ou chaque fois 
que la composition d’un mélange est modifiée et qu’il en résulte 
une modification de l’étiquetage de ce mélange. La nouvelle 
notification satisfait aux exigences en matière d’information 
énoncées à l’annexe II et précise qu’elle constitue une révision 
d’une notification antérieure. 

5. Lorsque l’exportation d’un produit chimique se rapporte à 
une situation d’urgence dans laquelle tout retard risque de 
mettre en péril la santé publique ou l’environnement dans la 
partie importatrice ou l’autre pays importateur, l’autorité natio
nale désignée de l’État membre de l’exportateur peut, sur 
demande motivée de l’exportateur ou de la partie importatrice 
ou de l’autre pays importateur et en concertation avec la 
Commission assistée par l’Agence, choisir de déroger totalement 
ou partiellement aux obligations énoncées aux paragraphes 2, 3 
et 4. Toute décision sur la demande est réputée avoir été prise 
en concertation avec la Commission si celle-ci n’a adressé 
aucune réponse manifestant son désaccord à l’autorité nationale 
désignée de l’État membre qui lui transmet les détails de la 
demande, dans les dix jours de cette transmission. 

6. Sans préjudice des obligations énoncées à l’article 19, 
paragraphe 2, les obligations énoncées aux paragraphes 2, 3 
et 4 du présent article sont levées lorsque les conditions 
suivantes sont toutes réunies: 

a) le produit chimique est soumis à la procédure PIC; 

b) le pays importateur est partie à la convention et a donné une 
réponse au secrétariat, conformément à l’article 10, para
graphe 2, de la convention, indiquant s’il consent ou non 
à l’importation du produit chimique; et 

c) la Commission a été informée de cette réponse par le secré
tariat et a transmis l’information aux États membres et à 
l’Agence. 

Nonobstant le premier alinéa du présent paragraphe, les obliga
tions énoncées aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article ne 
sont pas levées lorsqu’un pays importateur est partie à la 
convention et demande explicitement, par exemple dans sa 
décision relative à l’importation, que les parties exportatrices 
continuent de notifier les exportations. 

Sans préjudice des obligations énoncées à l’article 19, para
graphe 2, les obligations énoncées aux paragraphes 2, 3 et 4 
du présent article sont également levées lorsque les conditions 
suivantes sont toutes réunies: 

a) l’autorité nationale désignée de la partie importatrice ou 
l’autorité compétente de l’autre pays importateur a levé l’obli
gation de notification préalable à l’exportation du produit 
chimique; et
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b) le secrétariat ou l’autorité nationale désignée de la partie 
importatrice ou l’autorité compétente de l’autre pays impor
tateur a transmis l’information à la Commission qui l’a trans
mise aux États membres et à l’Agence, laquelle l’a mise à 
disposition par le biais de la base de données. 

7. La Commission, les autorités nationales désignées des États 
membres, l’Agence et les exportateurs fournissent aux parties 
importatrices et autres pays importateurs qui en font la 
demande les informations supplémentaires dont ils disposent 
sur les produits chimiques exportés. 

8. Les États membres peuvent mettre en place, dans la trans
parence, des systèmes obligeant les exportateurs à s’acquitter, 
pour chaque notification d’exportation effectuée et pour 
chaque demande de consentement explicite introduite, d’une 
redevance administrative correspondant aux frais encourus 
pour l’exécution des procédures énoncées aux paragraphes 2 
et 4 du présent article, ainsi qu’à l’article 14, paragraphes 6 et 7. 

Article 9 

Notifications d’exportation reçues des parties et d’autres 
pays 

1. Les notifications d’exportation adressées à l’Agence par 
l’autorité nationale désignée d’une partie ou l’autorité compé
tente d’un autre pays, concernant l’exportation vers l’Union d’un 
produit chimique dont la fabrication, l’utilisation, la manipula
tion, la consommation, le transport ou la vente sont interdits ou 
strictement réglementés par la législation de cette partie ou de 
cet autre pays, sont consignées, dans les quinze jours de leur 
réception par l’Agence, dans la base de données. 

L’Agence, au nom de la Commission, accuse réception de la 
première notification d’exportation transmise, pour chaque 
produit chimique, par chaque partie ou autre pays. 

L’autorité nationale désignée de l’État membre recevant l’impor
tation reçoit une copie de toute notification reçue par l’Agence, 
dans les dix jours de sa réception, accompagnée de toutes les 
informations disponibles. Sur demande, les autres États 
membres peuvent obtenir une copie de cette notification. 

2. Au cas où la Commission ou les autorités nationales dési
gnées des États membres reçoivent des notifications d’exporta
tion transmises directement ou indirectement par les autorités 
nationales désignées de parties ou par les autorités compétentes 
d’autres pays, elles transmettent immédiatement ces notifica
tions à l’Agence, accompagnées de toutes les informations 
disponibles. 

Article 10 

Informations relatives aux exportations et importations de 
produits chimiques 

1. S’il est concerné par une ou plusieurs des catégories 
suivantes, tout exportateur: 

a) de substances énumérées à l’annexe I; 

b) de mélanges contenant de telles substances en concentration 
entraînant des obligations d’étiquetage en vertu du règlement 
(CE) n o 1272/2008, indépendamment de la présence d’autres 
substances; ou 

c) d’articles renfermant des substances énumérées à l’annexe I, 
partie 2 ou 3, sous une forme n’ayant pas réagi, ou les 
mélanges contenant de telles substances en concentration 
entraînant des obligations d’étiquetage en vertu du règlement 
(CE) n o 1272/2008, indépendamment de la présence d’autres 
substances, 

informe chaque année, au cours du premier trimestre, l’autorité 
nationale désignée de l’État membre de l’exportateur de la quan
tité de produit chimique, sous forme de substance et sous forme 
d’ingrédient de mélange ou d’article, qu’il a expédiée dans 
chaque partie ou autre pays au cours de l’année précédente. 
Ces informations sont accompagnées d’une liste reprenant les 
noms et adresses des personnes physiques ou morales important 
le produit chimique dans une partie ou un autre pays auxquelles 
les produits chimiques ont été expédiés durant la même période. 
Ces informations répertorient séparément les exportations effec
tuées conformément à l’article 14, paragraphe 7. 

Chaque importateur de l’Union fournit les informations équiva
lentes pour les quantités de produits chimiques qu’il a importées 
dans l’Union. 

2. À la demande de la Commission, assistée par l’Agence, ou 
de l’autorité nationale désignée de son État membre, l’exporta
teur ou l’importateur fournit toute information supplémentaire 
sur les produits chimiques pouvant s’avérer nécessaire pour 
mettre en œuvre le présent règlement. 

3. Chaque État membre fournit des informations globales à 
l’Agence, chaque année, conformément à l’annexe III. L’Agence 
fait la synthèse de ces informations à l’échelle de l’Union et met 
les informations non confidentielles à la disposition du public 
par le biais de la base de données. 

Article 11 

Notification des produits chimiques interdits ou 
strictement réglementés, prévue par la convention 

1. La Commission informe le secrétariat par écrit des 
produits chimiques énumérés à l’annexe I, partie 2, qui répon
dent aux critères requis pour être soumis à la notification PIC. 

2. Chaque fois que de nouveaux produits chimiques sont 
ajoutés à l’annexe I, partie 2, conformément à l’article 23, para
graphe 2, deuxième alinéa, la Commission les notifie au secré
tariat. Ladite notification PIC est transmise le plus tôt possible 
après l’adoption de la mesure de réglementation finale au niveau 
de l’Union interdisant ou réglementant strictement le produit 
chimique, et au plus tard quatre-vingt-dix jours après la date 
à laquelle elle est applicable. 

3. La notification PIC fournit toutes les informations requises 
à l’annexe IV.
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4. Pour établir les priorités de notification, la Commission 
vérifie si le produit chimique figure déjà à l’annexe I, partie 3, 
évalue dans quelle mesure les informations requises à l’annexe 
IV peuvent être fournies et tient compte de la gravité des risques 
associés au produit chimique, en particulier pour les pays en 
développement. 

Lorsqu’un produit chimique répond aux critères requis pour être 
soumis à la notification PIC, mais que les informations disponi
bles sont insuffisantes pour satisfaire aux exigences de l’annexe 
IV, les exportateurs ou les importateurs identifiés fournissent, à 
la demande de la Commission, toutes les informations perti
nentes dont ils disposent, y compris celles provenant d’autres 
programmes nationaux ou internationaux de contrôle des 
produits chimiques, dans les soixante jours qui suivent la 
demande. 

5. En cas de modification d’une mesure de réglementation 
finale notifiée conformément au paragraphe 1 ou 2, la Commis
sion informe le secrétariat par écrit le plus tôt possible après 
l’adoption de la nouvelle mesure de réglementation finale, et 
soixante jours au plus tard après la date à laquelle elle est 
applicable. 

La Commission fournit toutes les informations qui n’étaient pas 
disponibles lors de la première notification effectuée conformé
ment au paragraphe 1 ou 2, suivant le cas. 

6. À la demande d’une partie ou du secrétariat, la Commis
sion fournit, dans la mesure du possible, des informations 
supplémentaires sur le produit chimique ou sur la mesure de 
réglementation finale. 

Les États membres et l’Agence, sur demande, offrent toute l’as
sistance nécessaire à la Commission pour réunir ces informa
tions. 

7. La Commission communique immédiatement aux États 
membres et à l’Agence les informations que lui transmet le 
secrétariat concernant les produits chimiques que d’autres 
parties ont notifiés comme étant interdits ou strictement régle
mentés. 

Le cas échéant, la Commission, en étroite coopération avec les 
États membres et l’Agence, examine s’il y a lieu de proposer des 
mesures au niveau de l’Union pour éviter tout risque inaccep
table pour la santé des personnes ou pour l’environnement au 
sein de l’Union. 

8. Lorsqu’un État membre arrête des mesures de réglementa
tion nationales finales conformément aux dispositions applica
bles de la législation de l’Union en vue d’interdire ou de régle
menter strictement un produit chimique, il fournit à la Commis
sion les informations pertinentes. La Commission met ces infor
mations à la disposition des États membres. Dans un délai de 
quatre semaines suivant la mise à disposition de ces informa
tions, les États membres ont la possibilité de soumettre, à la 
Commission et à l’État membre qui a présenté la mesure de 
réglementation nationale finale, leurs observations sur une éven
tuelle notification PIC, et plus particulièrement des informations 
sur les dispositions de leur réglementation nationale qui sont 
applicables au produit chimique en question. Après examen des 
observations, l’État membre qui a présenté la mesure de régle
mentation fait savoir à la Commission si cette dernière doit: 

a) faire une notification PIC au secrétariat, conformément au 
présent article; ou 

b) fournir les informations au secrétariat, conformément à l’ar
ticle 12. 

Article 12 

Informations à transmettre au secrétariat concernant les 
produits chimiques interdits ou strictement réglementés 
qui ne répondent pas aux critères requis pour être 

soumis à la notification PIC 

Au cas où un produit chimique est inscrit uniquement à l’an
nexe I, partie 1, ou après réception d’informations de la part 
d’un État membre en vertu de l’article 11, paragraphe 8, point 
b), la Commission informe le secrétariat des mesures de régle
mentation finales pertinentes, afin que l’information soit trans
mise aux autres parties à la convention en tant que de besoin. 

Article 13 

Obligations afférentes à l’importation de produits 
chimiques 

1. La Commission transmet immédiatement aux États 
membres et à l’Agence les documents d’orientation des déci
sions que lui adresse le secrétariat. 

La Commission arrête, par la voie d’un acte d’exécution, une 
décision, sous la forme d’une réponse définitive ou provisoire au 
nom de l’Union, quant à l’importation future du produit 
chimique en question. Cet acte d’exécution est adopté en 
conformité avec la procédure consultative visée à l’article 27, 
paragraphe 2. La Commission communique ensuite cette déci
sion au secrétariat dans les meilleurs délais et au plus tard neuf 
mois après la date d’expédition du document d’orientation des 
décisions par le secrétariat. 

Si un produit chimique devient l’objet de restrictions supplé
mentaires ou d’une modification des restrictions en vertu de la 
législation de l’Union, la Commission adopte, par la voie d’un 
acte d’exécution, une décision révisée relative à l’importation. 
Cet acte d’exécution est adopté en conformité avec la procédure 
consultative visée à l’article 27, paragraphe 2. La Commission 
communique la décision révisée au secrétariat. 

2. Lorsqu’un produit chimique est interdit ou strictement 
réglementé par un ou plusieurs États membres, la Commission, 
sur demande écrite de l’État ou des États membres concernés, 
tient compte de ces informations dans sa décision relative à 
l’importation. 

3. La décision relative à l’importation visée au paragraphe 1 
se rapporte à la ou aux catégories spécifiées pour le produit 
chimique dans le document d’orientation des décisions. 

4. Lorsqu’elle communique la décision relative à l’importa
tion au secrétariat, la Commission fournit une description de 
la mesure législative ou administrative sur laquelle cette décision 
est fondée. 

5. Chaque autorité nationale désignée par les États membres 
met les décisions relatives à l’importation prises au titre du 
paragraphe 1 à la disposition des personnes concernées relevant 
de sa juridiction, conformément à ses dispositions législatives ou 
administratives. L’Agence met les décisions relatives à l’impor
tation prises au titre du paragraphe 1 à la disposition du public 
par le biais de la base de données.
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6. Le cas échéant, la Commission, en étroite coopération 
avec les États membres et l’Agence, examine s’il y lieu de 
proposer des mesures au niveau de l’Union pour éviter tout 
risque inacceptable pour la santé des personnes ou pour l’en
vironnement au sein de l’Union, compte tenu des informations 
figurant dans le document d’orientation des décisions. 

Article 14 

Obligations afférentes aux exportations de produits 
chimiques, autres que la notification d’exportation 

1. La Commission communique immédiatement aux États 
membres, à l’Agence et aux associations industrielles euro
péennes les informations qui lui sont transmises par le secréta
riat, notamment sous la forme de circulaires, au sujet des 
produits chimiques soumis à la procédure PIC, ainsi que les 
décisions des parties importatrices concernant les conditions 
d’importation applicables à ces produits. Elle signale également 
sans tarder aux États membres et à l’Agence tous les cas de non- 
réponse, conformément à l’article 10, paragraphe 2, de la 
convention. L’Agence attribue un numéro de référence d’identi
fication à chaque décision relative à l’importation et met toutes 
les informations concernant ces décisions à disposition du 
public par le biais de la base de données, et fournit ces infor
mations à quiconque en fait la demande. 

2. À chaque produit chimique inscrit à l’annexe I, la 
Commission attribue un code de classement dans la nomencla
ture combinée de l’Union européenne. Ces codes sont au besoin 
révisés pour tenir compte des éventuelles modifications intro
duites, pour les produits chimiques concernés, dans la nomen
clature du système harmonisé de l’Organisation mondiale des 
douanes ou dans la nomenclature combinée de l’Union euro
péenne. 

3. Chaque État membre communique les informations et les 
décisions transmises par la Commission, en application du para
graphe 1, aux personnes concernées relevant de sa juridiction. 

4. Les exportateurs se conforment aux décisions figurant 
dans chaque réponse relative à l’importation, au plus tard six 
mois après que le secrétariat a informé la Commission de telles 
décisions en application du paragraphe 1. 

5. La Commission, assistée par l’Agence, et les États membres 
conseillent et assistent les parties importatrices, sur demande et 
selon les besoins, afin qu’elles puissent obtenir les renseigne
ments complémentaires nécessaires pour élaborer une réponse 
à l’intention du secrétariat, concernant l’importation d’un 
produit chimique donné. 

6. Les substances énumérées à l’annexe I, partie 2 ou 3, ou 
les mélanges contenant de telles substances en concentration 
entraînant des obligations d’étiquetage en vertu du règlement 
(CE) n o 1272/2008, indépendamment de la présence d’autres 
substances, ne sont pas exportées, quelle que soit l’utilisation 
prévue du produit chimique dans la partie importatrice ou 
l’autre pays importateur, sauf si l’une des conditions suivantes 
est satisfaite: 

a) l’exportateur a demandé et obtenu un consentement explicite 
en vue de l’importation, par l’intermédiaire de l’autorité 
nationale désignée de l’État membre de l’exportateur en 
concertation avec la Commission, assistée par l’Agence, et 
l’autorité nationale désignée de la partie importatrice ou 
une autorité compétente d’un autre pays importateur; 

b) dans le cas de produits chimiques inscrits à l’annexe I, partie 
3, la dernière circulaire émise par le secrétariat conformé
ment au paragraphe 1 indique que la partie importatrice a 
consenti à l’importation. 

Dans le cas des produits chimiques inscrits à l’annexe I, partie 2, 
qui sont destinés à être exportés vers des pays de l’OCDE, 
l’autorité nationale désignée de l’État membre de l’exportateur 
peut, à la demande de l’exportateur, décider, en concertation 
avec la Commission et cas par cas, qu’aucun consentement 
explicite n’est requis si le produit chimique, au moment de 
son importation dans le pays de l’OCDE concerné, est autorisé 
ou enregistré dans ce pays de l’OCDE. 

Lorsque le consentement explicite a été demandé conformément 
au point a) du premier alinéa, si l’Agence n’a pas reçu de 
réponse dans les trente jours, l’Agence, au nom de la Commis
sion, envoie un rappel, à moins que la Commission ou l’autorité 
nationale désignée de l’État membre de l’exportateur n’ait reçu 
une réponse et ne l’ait transmise à l’Agence. Le cas échéant, en 
l’absence de réponse au terme d’une nouvelle période de trente 
jours, l’Agence peut envoyer d’autres rappels. 

7. Dans le cas des produits chimiques inscrits à l’annexe I, 
partie 2 ou 3, l’autorité nationale désignée de l’État membre de 
l’exportateur peut, en concertation avec la Commission, assistée 
par l’Agence, cas par cas et sous réserve du deuxième alinéa, 
décider que l’exportation peut avoir lieu, s’il n’est pas prouvé, de 
source officielle, que la partie importatrice ou l’autre pays 
importateur a adopté une mesure de réglementation finale 
pour interdire ou réglementer strictement l’utilisation du 
produit chimique et si, en dépit de tous les efforts raisonnables 
consentis, aucune réponse à une demande de consentement 
explicite introduite conformément au paragraphe 6, point a), 
n’a été obtenue au terme de soixante jours et si une des condi
tions suivantes est satisfaite: 

a) il est prouvé, de source officielle, dans la partie importatrice 
ou l’autre pays importateur, que le produit chimique est 
enregistré ou autorisé; ou 

b) l’utilisation prévue, déclarée dans la notification d’exportation 
et confirmée par écrit par la personne physique ou morale 
important le produit chimique dans une partie ou un autre 
pays, ne figure pas dans une catégorie pour laquelle le 
produit chimique est inscrit à l’annexe I, partie 2 ou 3, et 
il est prouvé, de source officielle, que le produit chimique a 
été utilisé ou importé dans la partie importatrice ou l’autre 
pays importateur en question au cours des cinq dernières 
années.
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6. Le cas échéant, la Commission, en étroite coopération 
avec les États membres et l’Agence, examine s’il y lieu de 
proposer des mesures au niveau de l’Union pour éviter tout 
risque inacceptable pour la santé des personnes ou pour l’en
vironnement au sein de l’Union, compte tenu des informations 
figurant dans le document d’orientation des décisions. 

Article 14 

Obligations afférentes aux exportations de produits 
chimiques, autres que la notification d’exportation 

1. La Commission communique immédiatement aux États 
membres, à l’Agence et aux associations industrielles euro
péennes les informations qui lui sont transmises par le secréta
riat, notamment sous la forme de circulaires, au sujet des 
produits chimiques soumis à la procédure PIC, ainsi que les 
décisions des parties importatrices concernant les conditions 
d’importation applicables à ces produits. Elle signale également 
sans tarder aux États membres et à l’Agence tous les cas de non- 
réponse, conformément à l’article 10, paragraphe 2, de la 
convention. L’Agence attribue un numéro de référence d’identi
fication à chaque décision relative à l’importation et met toutes 
les informations concernant ces décisions à disposition du 
public par le biais de la base de données, et fournit ces infor
mations à quiconque en fait la demande. 

2. À chaque produit chimique inscrit à l’annexe I, la 
Commission attribue un code de classement dans la nomencla
ture combinée de l’Union européenne. Ces codes sont au besoin 
révisés pour tenir compte des éventuelles modifications intro
duites, pour les produits chimiques concernés, dans la nomen
clature du système harmonisé de l’Organisation mondiale des 
douanes ou dans la nomenclature combinée de l’Union euro
péenne. 

3. Chaque État membre communique les informations et les 
décisions transmises par la Commission, en application du para
graphe 1, aux personnes concernées relevant de sa juridiction. 

4. Les exportateurs se conforment aux décisions figurant 
dans chaque réponse relative à l’importation, au plus tard six 
mois après que le secrétariat a informé la Commission de telles 
décisions en application du paragraphe 1. 

5. La Commission, assistée par l’Agence, et les États membres 
conseillent et assistent les parties importatrices, sur demande et 
selon les besoins, afin qu’elles puissent obtenir les renseigne
ments complémentaires nécessaires pour élaborer une réponse 
à l’intention du secrétariat, concernant l’importation d’un 
produit chimique donné. 

6. Les substances énumérées à l’annexe I, partie 2 ou 3, ou 
les mélanges contenant de telles substances en concentration 
entraînant des obligations d’étiquetage en vertu du règlement 
(CE) n o 1272/2008, indépendamment de la présence d’autres 
substances, ne sont pas exportées, quelle que soit l’utilisation 
prévue du produit chimique dans la partie importatrice ou 
l’autre pays importateur, sauf si l’une des conditions suivantes 
est satisfaite: 

a) l’exportateur a demandé et obtenu un consentement explicite 
en vue de l’importation, par l’intermédiaire de l’autorité 
nationale désignée de l’État membre de l’exportateur en 
concertation avec la Commission, assistée par l’Agence, et 
l’autorité nationale désignée de la partie importatrice ou 
une autorité compétente d’un autre pays importateur; 

b) dans le cas de produits chimiques inscrits à l’annexe I, partie 
3, la dernière circulaire émise par le secrétariat conformé
ment au paragraphe 1 indique que la partie importatrice a 
consenti à l’importation. 

Dans le cas des produits chimiques inscrits à l’annexe I, partie 2, 
qui sont destinés à être exportés vers des pays de l’OCDE, 
l’autorité nationale désignée de l’État membre de l’exportateur 
peut, à la demande de l’exportateur, décider, en concertation 
avec la Commission et cas par cas, qu’aucun consentement 
explicite n’est requis si le produit chimique, au moment de 
son importation dans le pays de l’OCDE concerné, est autorisé 
ou enregistré dans ce pays de l’OCDE. 

Lorsque le consentement explicite a été demandé conformément 
au point a) du premier alinéa, si l’Agence n’a pas reçu de 
réponse dans les trente jours, l’Agence, au nom de la Commis
sion, envoie un rappel, à moins que la Commission ou l’autorité 
nationale désignée de l’État membre de l’exportateur n’ait reçu 
une réponse et ne l’ait transmise à l’Agence. Le cas échéant, en 
l’absence de réponse au terme d’une nouvelle période de trente 
jours, l’Agence peut envoyer d’autres rappels. 

7. Dans le cas des produits chimiques inscrits à l’annexe I, 
partie 2 ou 3, l’autorité nationale désignée de l’État membre de 
l’exportateur peut, en concertation avec la Commission, assistée 
par l’Agence, cas par cas et sous réserve du deuxième alinéa, 
décider que l’exportation peut avoir lieu, s’il n’est pas prouvé, de 
source officielle, que la partie importatrice ou l’autre pays 
importateur a adopté une mesure de réglementation finale 
pour interdire ou réglementer strictement l’utilisation du 
produit chimique et si, en dépit de tous les efforts raisonnables 
consentis, aucune réponse à une demande de consentement 
explicite introduite conformément au paragraphe 6, point a), 
n’a été obtenue au terme de soixante jours et si une des condi
tions suivantes est satisfaite: 

a) il est prouvé, de source officielle, dans la partie importatrice 
ou l’autre pays importateur, que le produit chimique est 
enregistré ou autorisé; ou 

b) l’utilisation prévue, déclarée dans la notification d’exportation 
et confirmée par écrit par la personne physique ou morale 
important le produit chimique dans une partie ou un autre 
pays, ne figure pas dans une catégorie pour laquelle le 
produit chimique est inscrit à l’annexe I, partie 2 ou 3, et 
il est prouvé, de source officielle, que le produit chimique a 
été utilisé ou importé dans la partie importatrice ou l’autre 
pays importateur en question au cours des cinq dernières 
années.

Dans le cas des produits chimiques inscrits à l’annexe I, partie 3, 
une exportation fondée sur les conditions décrites au point b) 
ne peut avoir lieu si le produit chimique en question est classé, 
conformément au règlement (CE) n o 1272/2008, en tant que 
cancérogène de catégorie 1A ou 1B, mutagène de catégorie 1A 
ou 1B ou toxique pour la reproduction de catégorie 1A ou 1B, 
ou bien s’il satisfait aux critères énoncés à l’annexe XIII du 
règlement (CE) n o 1907/2006 pour être qualifié de persistant, 
bioaccumulable et toxique, ou de très persistant et très bioac
cumulable. 

Quand elle prend, en concertation avec la Commission, assistée 
par l’Agence, une décision en ce qui concerne l’exportation de 
produits chimiques inscrits à l’annexe I, partie 3, l’autorité natio
nale désignée de l’État membre de l’exportateur prend en consi
dération les conséquences possibles, pour la santé des personnes 
ou l’environnement, de leur utilisation dans la partie importa
trice ou dans l’autre pays importateur et fournit la documenta
tion pertinente à l’Agence, par le biais de la base de données. 

8. La validité de chaque consentement explicite obtenu 
conformément au paragraphe 6, point a), ou la décision de 
procéder à l’exportation en l’absence d’un consentement expli
cite conformément au paragraphe 7 est réexaminée périodique
ment par la Commission, en concertation avec les États 
membres concernés, selon les modalités suivantes: 

a) pour chaque consentement explicite obtenu conformément 
au paragraphe 6, point a), un nouveau consentement expli
cite est demandé avant la fin de la troisième année civile 
suivant l’année où le consentement a été obtenu, sauf stipu
lation contraire de ce consentement; 

b) à moins qu’une réponse n’ait été obtenue dans l’intervalle, 
chaque décision de procéder à l’exportation sans consente
ment explicite conformément au paragraphe 7 est valable 
pour une durée maximale de douze mois, au terme desquels 
un consentement explicite est requis. 

Dans les cas visés au premier alinéa, point a), les exportations 
peuvent toutefois se poursuivre après expiration des délais 
correspondants, dans l’attente d’une réponse à une nouvelle 
demande de consentement explicite, pour une durée supplémen
taire de douze mois. 

9. L’Agence enregistre dans la base de données toutes les 
demandes de consentement explicite, toutes les réponses obte
nues et toutes les décisions de procéder à l’exportation sans 
consentement explicite, y compris la documentation visée au 
paragraphe 7, troisième alinéa. Chaque consentement explicite 
obtenu ou chaque décision de procéder à l’exportation sans 
consentement explicite se voit attribuer un numéro de référence 
d’identification et est consigné avec toutes les autres informa
tions utiles ayant trait aux conditions associées, telles que les 
dates de validité. Les informations non confidentielles sont 
mises à disposition du public par le biais de la base de données. 

10. Aucun produit chimique n’est exporté dans les six mois 
précédant sa date de péremption, lorsqu’une telle date existe ou 

peut être calculée à partir de la date de fabrication, à moins que 
cela ne soit impossible en raison des propriétés intrinsèques du 
produit chimique. Dans le cas des pesticides en particulier, les 
exportateurs font en sorte d’optimiser la taille et le condition
nement des conteneurs de manière à réduire au minimum le 
risque de créer des stocks impossibles à écouler. 

11. Lors de l’exportation de pesticides, les exportateurs veil
lent à ce que l’étiquette mentionne des informations spécifiques 
sur les conditions de stockage et la stabilité des produits dans 
les conditions climatiques régnant dans la partie importatrice ou 
l’autre pays importateur. Ils s’assurent en outre que les pesticides 
exportés sont conformes aux spécifications de pureté établies 
par la législation de l’Union. 

Article 15 

Exportations de certains produits chimiques et articles 

1. Les articles sont soumis à la procédure de notification 
d’exportation prévue à l’article 8 s’ils renferment un des produits 
chimiques suivants: 

a) des substances énumérées à l’annexe I, partie 2 ou 3, sous 
une forme n’ayant pas réagi; 

b) des mélanges contenant de telles substances en concentration 
entraînant des obligations d’étiquetage en vertu du règlement 
(CE) n o 1272/2008, indépendamment de la présence d’autres 
substances. 

2. Les produits chimiques et les articles dont l’utilisation est 
interdite dans l’Union aux fins de protection de la santé des 
personnes ou de l’environnement, tels qu’énumérés à l’annexe V, 
ne sont pas exportés. 

Article 16 

Renseignements sur les mouvements de transit 

1. Les parties à la convention requérant des informations sur 
les mouvements de transit des produits chimiques soumis à la 
procédure PIC, ainsi que les renseignements demandés par 
chaque partie à la convention par l’intermédiaire du secrétariat, 
sont énumérés à l’annexe VI. 

2. Lorsqu’un produit chimique inscrit à l’annexe I, partie 3, 
transite par le territoire d’une partie à la convention figurant à 
l’annexe VI, l’exportateur fournit, dans la mesure du possible, à 
l’autorité nationale désignée de l’État membre de l’exportateur, 
les informations demandées par cette partie à la convention 
conformément à l’annexe VI, au plus tard trente jours avant 
le premier mouvement de transit et au plus tard huit jours 
avant chaque mouvement subséquent. 

3. L’autorité nationale désignée de l’État membre de l’expor
tateur transmet à la Commission et à l’Agence, en copie, les 
informations fournies par l’exportateur en application du para
graphe 2, ainsi que toute information supplémentaire disponi
ble.
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4. La Commission transmet les informations reçues en appli
cation du paragraphe 3 aux autorités nationales désignées des 
parties à la convention qui ont demandé ces informations, ainsi 
que toute information supplémentaire disponible, quinze jours 
au plus tard avant le premier mouvement de transit et avant 
tout mouvement de transit subséquent. 

Article 17 

Renseignements devant accompagner les produits 
chimiques exportés 

1. Les produits chimiques qui sont destinés à l’exportation 
sont soumis aux règles d’emballage et d’étiquetage instaurées 
par, ou en conformité avec, le règlement (CE) n o 1107/2009, 
la directive 98/8/CE et le règlement (CE) n o 1272/2008, ou 
toute autre disposition pertinente de la législation de l’Union. 

Le premier alinéa s’applique, sauf si ces règles sont incompati
bles avec des exigences particulières des parties importatrices ou 
d’autres pays importateurs. 

2. S’il y a lieu, la date de péremption et la date de fabrication 
des produits chimiques visés au paragraphe 1 ou inscrits à 
l’annexe I sont mentionnées sur l’étiquette, si nécessaire avec 
des dates de péremption distinctes pour les différentes zones 
climatiques. 

3. Une fiche de données de sécurité conforme au règlement 
(CE) n o 1907/2006 accompagne les produits chimiques visés au 
paragraphe 1, lorsqu’ils sont exportés. L’exportateur adresse 
cette fiche de données de sécurité à chaque personne physique 
ou morale important un produit chimique dans une partie ou 
un autre pays. 

4. Dans la mesure du possible, les informations figurant sur 
l’étiquette et sur la fiche de données de sécurité sont rédigées 
dans les langues officielles ou dans une ou plusieurs des langues 
principales du pays de destination ou de la région où le produit 
sera utilisé. 

Article 18 

Obligations incombant aux autorités des États membres 
chargées du contrôle des importations et des exportations 

1. Chaque État membre désigne des autorités telles que les 
autorités douanières, chargées de contrôler les importations et 
les exportations des produits chimiques énumérés à l’annexe I, à 
moins qu’il ne l’ait déjà fait avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

La Commission, assistée par l’Agence, et les États membres agis
sent de manière ciblée et coordonnée pour vérifier que les 
exportateurs respectent les dispositions du présent règlement. 

2. Il est fait appel au forum d’échange d’informations sur la 
mise en œuvre institué par le règlement (CE) n o 1907/2006 

pour coordonner en un réseau les autorités des États membres 
chargées du contrôle de l’application du présent règlement. 

3. Chaque État membre détaille les activités de ses autorités 
désignées à cet égard, dans les rapports réguliers qu’il établit sur 
le fonctionnement des procédures en application de l’article 22, 
paragraphe 1. 

Article 19 

Autres obligations incombant aux exportateurs 

1. Les exportateurs des produits chimiques soumis aux obli
gations énoncées à l’article 8, paragraphes 2 et 4, indiquent les 
numéros de référence d’identification correspondants dans leur 
déclaration d’exportation (case 44 du document administratif 
unique ou les données correspondantes dans une déclaration 
d’exportation électronique) telle que visée à l’article 161, para
graphe 5, du règlement (CEE) n o 2913/92. 

2. Les exportateurs de produits chimiques dispensés, en vertu 
de l’article 8, paragraphe 5, des obligations énoncées aux para
graphes 2 et 4 dudit article ou les exportateurs de produits 
chimiques pour lesquels ces obligations ont été levées confor
mément à l’article 8, paragraphe 6, utilisent la base de données 
pour obtenir un numéro spécial de référence d’identification, et 
ils indiquent ce numéro dans leur déclaration d’exportation. 

3. À la demande de l’Agence, les exportateurs utilisent la 
base de données pour introduire les informations requises afin 
de s’acquitter de leurs obligations en vertu du présent règlement. 

Article 20 

Échange d’informations 

1. La Commission, assistée par l’Agence, et les États membres 
facilitent, en tant que de besoin, la communication d’informa
tions scientifiques, techniques, économiques et juridiques sur les 
produits chimiques soumis aux dispositions du présent règle
ment, notamment d’informations toxicologiques et écotoxicolo
giques et de données relatives à la sécurité. 

La Commission, assistée si nécessaire par les États membres et 
par l’Agence, assure en tant que de besoin: 

a) la communication d’informations mises à disposition du 
public sur les mesures de réglementation en rapport avec 
les objectifs de la convention; 

b) la communication d’informations aux parties et aux autres 
pays, directement ou par l’intermédiaire du secrétariat, sur les 
mesures de réglementation qui restreignent notablement une 
ou plusieurs utilisations d’un produit chimique. 

2. La Commission, les États membres et l’Agence respectent 
le caractère confidentiel des informations reçues d’une partie ou 
d’un autre pays, comme il en a été mutuellement convenu.
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3. En ce qui concerne la communication d’informations au 
titre du présent règlement, sans préjudice des dispositions de la 
directive 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 
28 janvier 2003 concernant l’accès du public à l’information en 
matière d’environnement ( 1 ), les informations suivantes au 
moins ne sont pas considérées comme confidentielles: 

a) les informations requises dans les annexes II et IV; 

b) les informations contenues dans les fiches de données de 
sécurité visées à l’article 17, paragraphe 3; 

c) la date de péremption d’un produit chimique; 

d) la date de fabrication d’un produit chimique; 

e) les informations relatives aux mesures de précaution, notam
ment la classification des risques, la nature des risques et les 
conseils de sécurité correspondants; 

f) la synthèse des résultats des essais toxicologiques et écotoxi
cologiques; 

g) les informations relatives au traitement des emballages 
lorsque les produits chimiques en ont été retirés. 

4. L’Agence présente, tous les deux ans, une synthèse des 
informations communiquées. 

Article 21 

Assistance technique 

La Commission, les autorités nationales désignées des États 
membres et l’Agence, tenant compte en particulier des besoins 
des pays en développement et des pays à économie en transi
tion, coopèrent pour promouvoir l’assistance technique, et 
notamment la formation, nécessaires au développement des 
infrastructures, des capacités et du savoir-faire requis pour 
gérer rationnellement les produits chimiques durant tout leur 
cycle de vie. 

S’agissant d’aider ces pays à mettre en œuvre la convention, la 
promotion de l’assistance technique consiste notamment à 
fournir des informations techniques sur les produits chimiques, 
à encourager les échanges d’experts, à faciliter la mise en place 
ou le maintien des autorités nationales désignées, à proposer des 
compétences techniques spécialisées pour l’identification des 
préparations pesticides dangereuses et pour la préparation des 
notifications destinées au secrétariat. 

La Commission et les États membres participent activement aux 
activités de renforcement des capacités de gestion des produits 

chimiques menées au niveau international en communiquant 
des informations sur les projets qu’ils soutiennent ou financent 
en vue d’améliorer la gestion des produits chimiques dans les 
pays en développement et dans les pays à économie en transi
tion. La Commission et les États membres peuvent également 
accorder un soutien aux organisations non gouvernementales. 

Article 22 

Suivi et rapports 

1. Les États membres et l’Agence transmettent tous les trois 
ans à la Commission des informations sur le fonctionnement 
des procédures prévues par le présent règlement, notamment en 
ce qui concerne les contrôles douaniers, les infractions, les sanc
tions et les mesures correctives, selon le cas. La Commission 
adopte un acte d’exécution établissant à l’avance un format 
commun pour les rapports. Cet acte d’exécution est adopté en 
conformité avec la procédure consultative visée à l’article 27, 
paragraphe 2. 

2. La Commission établit tous les trois ans un rapport sur 
l’exécution des fonctions prévues par le présent règlement qui 
lui incombent, et intègre ce rapport dans un rapport de 
synthèse qui récapitule les informations transmises par les 
États membres et l’Agence en application du paragraphe 1. 
Un résumé de ce rapport, qui est publié sur l’internet, est 
transmis au Parlement européen et au Conseil. 

3. En ce qui concerne les informations fournies en applica
tion des paragraphes 1 et 2, la Commission, les États membres 
et l’Agence respectent les dispositions prévues pour préserver le 
caractère confidentiel des données et les droits de propriété y 
afférents. 

Article 23 

Mise à jour des annexes 

1. La liste des produits chimiques figurant à l’annexe I est 
mise à jour par la Commission au moins une fois par an, en 
fonction de l’évolution de la législation de l’Union et de la 
convention. 

2. Pour déterminer si une mesure de réglementation finale 
arrêtée au niveau de l’Union constitue une interdiction ou une 
réglementation stricte, l’impact de cette mesure est évalué au 
niveau des sous-catégories de la catégorie «pesticides» et de la 
catégorie «produits chimiques industriels». Si la mesure de régle
mentation finale interdit ou réglemente strictement l’utilisation 
d’un produit chimique dans une quelconque de ces sous-caté
gories, le produit chimique est inscrit à l’annexe I, partie 1. 

Pour déterminer si une mesure de réglementation finale arrêtée 
au niveau de l’Union constitue une interdiction ou une régle
mentation stricte de sorte que le produit chimique concerné 
réponde aux critères requis pour être soumis à la notification 
PIC prévue à l’article 11, l’impact de cette mesure est évalué au 
niveau des catégories «pesticides» et «produits chimiques indus
triels». Si la mesure de réglementation finale interdit ou régle
mente strictement l’utilisation d’un produit chimique dans l’une 
des catégories, le produit est également inscrit à l’annexe I, 
partie 2.( 1 ) JO L 41 du 14.2.2003, p. 26.
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3. La décision portant inscription du produit chimique à 
l’annexe I ou modifiant cette inscription, selon le cas, est 
prise dans les meilleurs délais. 

4. Aux fins de l’adaptation du présent règlement au progrès 
technique, la Commission est habilitée à adopter des actes délé
gués en conformité avec l’article 26 en ce qui concerne les 
mesures suivantes: 

a) l’inscription d’un produit chimique à l’annexe I, partie 1 ou 
2, conformément au paragraphe 2 du présent article, après 
l’adoption d’une mesure de réglementation finale au niveau 
de l’Union, et les autres modifications de l’annexe I, y 
compris les modifications des entrées existantes; 

b) l’inscription à l’annexe V, partie 1, d’un produit chimique qui 
relève du règlement (CE) n o 850/2004 du Parlement euro
péen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les 
polluants organiques persistants ( 1 ); 

c) l’inscription à l’annexe V, partie 2, d’un produit chimique 
faisant déjà l’objet d’une interdiction d’exportation au 
niveau de l’Union; 

d) les modifications des entrées existantes de l’annexe V; 

e) les modifications des annexes II, III, IV et VI. 

Article 24 

Budget de l’Agence 

1. Aux fins du présent règlement, les recettes de l’Agence 
proviennent: 

a) d’une subvention de l’Union, inscrite au budget général de 
l’Union (section Commission); 

b) de toute contribution librement consentie par les États 
membres. 

2. Les recettes et dépenses liées aux activités prévues par le 
présent règlement et celles liées aux activités prévues par d’au
tres règlements sont traitées séparément, dans différentes 
sections du budget de l’Agence. 

Les recettes de l’Agence visées au paragraphe 1 sont utilisées 
pour l’exécution des tâches prévues par le présent règlement. 

3. La Commission détermine, dans un délai de cinq ans à 
compter du 1 er mars 2014, s’il convient que l’Agence perçoive 
une redevance pour les services rendus aux exportateurs, et 
présente le cas échéant une proposition appropriée. 

Article 25 

Formats et logiciels à utiliser pour la transmission 
d’informations à l’Agence 

L’Agence spécifie les formats et les progiciels à utiliser pour 
toute communication d’informations et les met à disposition 
gratuitement sur son site internet. Les États membres et les 
autres parties soumis au présent règlement utilisent ces 
formats et progiciels pour leurs communications à l’Agence 
en vertu du présent règlement. 

Article 26 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 23, 
paragraphe 4, est conféré à la Commission pour une période de 
cinq ans à compter du 1 er mars 2014. La Commission élabore 
un rapport relatif à la délégation de pouvoir, au plus tard neuf 
mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de 
pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d’une durée 
identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s’oppose à 
cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque 
période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 23, paragraphe 4, 
peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen 
ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 
de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite décision au Journal 
officiel de l’Union européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 23, paragraphe 
4, n’entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil 
n’a pas exprimé d’objections dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de cet acte au Parlement européen 
et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l’initiative du Parlement européen 
ou du Conseil. 

Article 27 

Comité 

1. La Commission est assistée par le comité institué par 
l’article 133 du règlement (CE) n o 1907/2006. Ledit comité 
est un comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011. 

2. Dans les cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article 4 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique.( 1 ) JO L 158 du 30.4.2004, p. 7.
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Article 28 

Sanctions 

Les États membres déterminent le régime des sanctions applica
bles aux violations des dispositions du présent règlement et 
prennent toute mesure nécessaire pour assurer la mise en 
œuvre correcte de celles-ci. Les sanctions ainsi prévues doivent 
être effectives, proportionnées et dissuasives. S’ils ne l’ont pas 
déjà fait avant l’entrée en vigueur du présent règlement, les États 
membres notifient ces dispositions à la Commission, le 1 er mars 
2014 au plus tard, et notifient également dans les meilleurs 
délais toute modification ultérieure de ces dispositions. 

Article 29 

Période transitoire pour la classification, l’étiquetage et 
l’emballage des produits chimiques 

Dans le présent règlement, les références au règlement (CE) 
n o 1272/2008 s’entendent, le cas échéant, comme faites à la 
législation de l’Union qui s’applique en vertu de l’article 61 
dudit règlement et conformément au calendrier qu’il fixe. 

Article 30 

Abrogation 

Le règlement (CE) n o 689/2008 est abrogé à compter du 1 er 
mars 2014. 

Les références au règlement (CE) n o 689/2008 s’entendent 
comme faites au présent règlement et sont à lire selon le 
tableau de correspondance figurant à l’annexe VII. 

Article 31 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il s’applique à compter du 1 er mars 2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Strasbourg, le 4 juillet 2012. 

Par le Parlement européen 
Le président 

M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 

A. D. MAVROYIANNIS
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ANNEXE II 

NOTIFICATION D’EXPORTATION 

Les informations ci-après sont requises en application de l’article 8: 

1. Identité de la substance à exporter: 

a) nom selon la nomenclature de l’Union internationale de chimie pure et appliquée; 

b) autres dénominations (par exemple dénomination ISO, nom usuel, dénominations commerciales et abréviations); 

c) numéro Einecs (inventaire européen des produits chimiques commercialisés) et numéro CAS (Chemical Abstracts 
Service); 

d) numéro CUS (inventaire douanier européen des substances chimiques) et code de la nomenclature combinée; 

e) principales impuretés présentes dans la substance, lorsque cette précision s’impose. 

2. Identité du mélange à exporter: 

a) dénomination commerciale et/ou désignation du mélange; 

b) pour chaque substance figurant à l’annexe I, pourcentage et informations spécifiées au point 1; 

c) numéro CUS (inventaire douanier européen des substances chimiques) et code de la nomenclature combinée; 

3. Identité de l’article à exporter: 

a) dénomination commerciale et/ou désignation de l’article; 

b) pour chaque substance figurant à l’annexe I, pourcentage et informations spécifiées au point 1. 

4. Informations concernant l’exportation: 

a) pays de destination; 

b) pays d’origine; 

c) date prévue de la première exportation de l’année; 

d) estimation de la quantité de produit chimique qui sera exportée vers le pays concerné durant l’année; 

e) utilisation prévue dans le pays de destination, si l’information est connue, et informations concernant la ou les 
catégories correspondantes de cette utilisation dans la convention; 

f) nom, adresse et autres précisions concernant la personne physique ou morale importatrice; 

g) nom, adresse et autres précisions concernant l’exportateur. 

5. Autorités nationales désignées: 

a) nom, adresse, numéros de téléphone et de télex, numéro de télécopieur ou adresse électronique de l’autorité 
désignée dans l’Union, auprès de laquelle il est possible d’obtenir des informations complémentaires; 

b) nom, adresse, numéros de téléphone et de télex, numéro de télécopieur ou adresse électronique de l’autorité 
désignée du pays importateur. 

6. Informations sur les précautions à prendre, y compris la catégorie de danger et de risque, et conseils de prudence. 

7. Résumé des propriétés physico-chimiques, toxicologiques et écotoxicologiques.
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8. Utilisation du produit chimique dans l’Union: 

a) utilisations, catégorie(s) au titre de la convention et sous-catégorie(s) de l’Union faisant l’objet de mesures de 
réglementation (interdiction ou réglementation stricte); 

b) utilisations du produit chimique qui ne sont pas strictement réglementées ni interdites (catégories et sous-caté
gories d’utilisation telles que définies à l’annexe I du règlement); 

c) estimation, si possible, des quantités de produit chimique produites, importées, exportées et utilisées. 

9. Informations sur les précautions à prendre pour limiter l’exposition au produit chimique et réduire les émissions de 
celui-ci. 

10. Résumé des restrictions réglementaires et justification de celles-ci. 

11. Résumé des informations précisées à l’annexe IV, points 2 a), 2 c) et 2 d). 

12. Informations supplémentaires fournies spontanément par la partie exportatrice ou informations supplémentaires 
visées à l’annexe IV, demandées par la partie importatrice.
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ANNEXE III 

Renseignements que les autorités nationales désignées des États membres doivent fournir à la Commission en 
application de l’article 10 

1. Récapitulatif des quantités de produits chimiques (sous la forme de substances, de mélanges ou d’articles) inscrits à 
l’annexe I qui ont été exportées au cours de l’année précédente. 

a) Année durant laquelle les exportations ont eu lieu. 

b) Tableau récapitulant les quantités de produits chimiques exportées (sous la forme de substances, de mélanges ou 
d’articles), comme indiqué ci-dessous: 

Produit chimique Pays importateur Quantité de substance 

2. Liste des personnes physiques ou morales important des produits chimiques dans une partie ou un autre pays 

Produit chimique Pays importateur Personne importatrice Adresse et autres précisions concernant la personne 
importatrice
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ANNEXE IV 

Notification d’un produit chimique interdit ou strictement réglementé au secrétariat de la convention 

INFORMATIONS À FOURNIR POUR LES NOTIFICATIONS EN APPLICATION DE L’ARTICLE 11 

Les notifications comportent les renseignements suivants: 

1. Propriétés, identification et utilisations 

a) Nom usuel; 

b) nom chimique selon une nomenclature internationalement reconnue [par exemple, celle de l’Union internationale 
de chimie pure et appliquée (UICPA)], si une telle nomenclature existe; 

c) dénominations commerciales et noms des mélanges; 

d) numéros de code: numéro du Chemical Abstracts Service (CAS), du système harmonisé de désignation et de 
codification des marchandises, et autres numéros; 

e) informations sur la catégorie de danger du produit chimique, lorsqu’il fait l’objet d’une classification; 

f) utilisation(s) du produit chimique: 

— dans l’Union, 

— ailleurs (si l’information est connue); 

g) propriétés physico-chimiques, toxicologiques et écotoxicologiques. 

2. Mesure de réglementation finale 

a) Renseignements sur la mesure de réglementation finale: 

i) résumé de la mesure de réglementation finale; 

ii) références du document de réglementation; 

iii) date d’entrée en vigueur de la mesure de réglementation finale; 

iv) la mesure de réglementation finale a-t-elle été prise après une évaluation des risques ou des dangers? Dans 
l’affirmative, donner des précisions sur cette évaluation, notamment sur la documentation utilisée; 

v) justification de la mesure de réglementation finale, sur les plans de la santé des personnes, notamment celle des 
consommateurs et des travailleurs, ou de l’environnement; 

vi) résumé des dangers et des risques liés au produit chimique pour la santé des personnes, notamment celle des 
consommateurs et des travailleurs, ou pour l’environnement, et effets escomptés de la mesure de réglementation 
finale; 

b) catégories pour lesquelles la mesure de réglementation finale a été prise et, pour chaque catégorie: 

i) utilisations interdites par la mesure de réglementation finale; 

ii) utilisations qui demeurent autorisées; 

iii) estimation, lorsque possible, des quantités de produit chimique produites, importées, exportées et utilisées;
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c) dans la mesure du possible, indication de l’intérêt probable de la mesure de réglementation finale pour d’autres États 
et régions; 

d) autres renseignements utiles, dont: 

i) évaluation de l’impact socio-économique de la mesure de réglementation finale; 

ii) informations sur les éventuelles solutions de remplacement et leurs risques respectifs, notamment: 

— stratégies de lutte intégrée contre les nuisibles, 

— méthodes et procédés industriels, y compris technologie propre.
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ANNEXE V 

Produits chimiques et articles interdits d’exportation 

(visés à l’article 15) 

PARTIE 1 

Polluants organiques persistants énumérés dans les annexes A et B de la convention de Stockholm sur les polluants 
organiques persistants ( 1 ), en application des dispositions de cette convention. 

Description du ou des produits chimiques/ 
articles interdits d’exportation 

Renseignements complémentaires, le cas échéant (nom du produit chimique, n o CE, n o 

CAS, etc.) 

Aldrine N o CE 206-215-8, 
n o CAS 309-00-2, 
code NC 2903 52 00 

Chlordane N o CE 200-349-0, 
n o CAS 57-74-9, 
code NC 2903 52 00 

Chlordécone N o CE 205-601-3 
n o CAS 143-50-0 
code NC 2914 70 00 

Dieldrine N o CE 200-484-5, 
n o CAS 60-57-1, 
code NC 2910 40 00 

DDT (1,1,1-trichloro-2,2-bis(p-chloro
phényl)éthane) 

N o CE 200-024-3, 
n o CAS 50-29-3, 
code NC 2903 62 00 

Endrine N o CE 200-775-7, 
n o CAS 72-20-8, 
code NC 2910 90 00 

Heptabromodiphényléther C 12 H 3 Br 7 O N o CE 273-031-2 
n o CAS 68928-80-3 et autres 
code NC 2909 30 38 

Heptachlore N o CE 200-962-3, 
n o CAS 76-44-8, 
code NC 2903 52 00 

Hexabromobiphényle N o CE 252-994-2 
n o CAS 36355-01-8 
code NC 2903 69 90 

Hexabromodiphényléther C 12 H 4 Br 6 O N o CE 253-058-6 
n o CAS 36483-60-0 et autres 
code NC 2909 30 38 

Hexachlorobenzène N o CE 200-273-9, 
n o CAS 118-74-1, 
code NC 2903 62 00 

Hexachlorocyclohexanes, y compris le 
lindane 

N o CE 200-401-2, 206-270-8, 206- 
271-3, 210-168-9 
n o CAS 58-89-9, 319-84-6, 319-85- 
7, 608-73-1 
code NC 2903 51 00 

Mirex N o CE 219-196-6, 
n o CAS 2385-85-5, 
code NC 2903 59 80

( 1 ) JO L 209 du 31.7.2006, p. 3.
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Description du ou des produits chimiques/ 
articles interdits d’exportation 

Renseignements complémentaires, le cas échéant (nom du produit chimique, n o CE, n o 

CAS, etc.) 

Oxyde de diphényle, dérivé penta
bromé C 12 H 5 Br 5 O 

N o CE 251-084-2 et autres 
n o CAS 32534-81-9 et autres 
code NC 2909 30 31 

Pentachlorobenzène N o CE 210-172-5 
n o CAS 608-93-5 
code NC 2903 69 90 

Biphényles polychlorés (PCB) N o CE 215-648-1 et autres, n o 

CAS 1336-36-3 et autres, 
code NC 2903 69 90 

Tétrabromodiphényléther C 12 H 6 Br 4 O N o CE 254-787-2 et autres 
n o CAS 40088-47-9 et autres 
code NC 2909 30 38 

Toxaphène (camphéchlore) N o CE 232-283-3, 
n o CAS 8001-35-2, 
code NC 3808 50 00 

PARTIE 2 

Produits chimiques autres que les polluants organiques persistants énumérés dans les annexes A et B de la convention de 
Stockholm sur les polluants organiques persistants, en application des dispositions de cette convention. 

Description du ou des produits chimiques/articles interdits d’exporta
tion 

Renseignements complémentaires, le cas échéant (nom du 
produit chimique, n o CE, n o CAS, etc.) 

Savons cosmétiques contenant du mercure Codes NC 3401 11 00, 3401 19 00, 3401 20 10, 
3401 20 90, 3401 30 00 

Composés de mercure, excepté les composés exportés à des 
fins de recherche et de développement, à des fins médicales ou 
d’analyses 

Minerai de cinabre, chlorure de mercure (I) (Hg 2 Cl 2 , n o 

CAS 10112-91-1), oxyde de mercure (II) (HgO, n o CAS 
21908-53-2); code NC 2852 00 00 

Mercure métallique et mélanges de mercure métallique avec 
d’autres substances, notamment les alliages de mercure, dont la 
teneur en mercure atteint au moins 95 % masse/masse 

N o CAS 7439-97-6 

code NC 2805 40



52

ANNEXE VI 

Liste des parties à la convention requérant des informations sur les mouvements de transit des produits 
chimiques soumis à la procédure PIC 

(visée à l’article 16) 

Pays Informations demandées
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ANNEXE VII 

Tableau de correspondance 

Règlement (CE) n o 689/2008 Présent règlement 

— Article 1 er 

Article 1 er , paragraphe 1 Article 1 er , paragraphe 1 

Article 1 er , paragraphe 2 Article 1 er , paragraphe 2 

— Article 2 

Article 2, paragraphe 1 Article 2, paragraphe 1 

Article 2, paragraphe 2 Article 2, paragraphe 2 

— Article 2, paragraphe 3 

Article 3 Article 3 

Article 4 Article 4 

— Article 5 

Article 5, paragraphe 1 Article 5, paragraphe 1 

Article 5, paragraphe 2 Article 5, paragraphe 2 

Article 5, paragraphe 3 Article 5, paragraphe 3 

— Article 6 

— Article 6, paragraphe 1 

— Article 6, paragraphe 2 

— Article 7 

Article 6, paragraphe 1 Article 7, paragraphe 1 

Article 6, paragraphe 2 Article 7, paragraphe 2 

Article 6, paragraphe 3 Article 7, paragraphe 3 

— Article 8 

Article 7, paragraphe 1 Article 8, paragraphe 1 

Article 7, paragraphe 2 Article 8, paragraphe 2 

Article 7, paragraphe 3 Article 8, paragraphe 3 

Article 7, paragraphe 4 Article 8, paragraphe 4 

Article 7, paragraphe 5 Article 8, paragraphe 5 

Article 7, paragraphe 6 Article 8, paragraphe 6 

Article 7, paragraphe 7 Article 8, paragraphe 7 

Article 7, paragraphe 8 Article 8, paragraphe 8 

— Article 9 

Article 8, paragraphe 1 Article 9, paragraphe 1 

Article 8, paragraphe 2 Article 9, paragraphe 2 

— Article 10 

Article 9, paragraphe 1 Article 10, paragraphe 1 

Article 9, paragraphe 2 Article 10, paragraphe 2 

Article 9, paragraphe 3 Article 10, paragraphe 3
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Règlement (CE) n o 689/2008 Présent règlement 

— Article 11 

Article 10, paragraphe 1 Article 11, paragraphe 1 

Article 10, paragraphe 2 Article 11, paragraphe 2 

Article 10, paragraphe 3 Article 11, paragraphe 3 

Article 10, paragraphe 4 Article 11, paragraphe 4 

Article 10, paragraphe 5 Article 11, paragraphe 5 

Article 10, paragraphe 6 Article 11, paragraphe 6 

Article 10, paragraphe 7 Article 11, paragraphe 7 

Article 10, paragraphe 8 Article 11, paragraphe 8 

Article 11 Article 12 

— Article 13 

Article 12, paragraphe 1 Article 13, paragraphe 1 

Article 12, paragraphe 2 Article 13, paragraphe 2 

Article 12, paragraphe 3 Article 13, paragraphe 3 

Article 12, paragraphe 4 Article 13, paragraphe 4 

Article 12, paragraphe 5 Article 13, paragraphe 5 

Article 12, paragraphe 6 Article 13, paragraphe 6 

— Article 14 

Article 13, paragraphe 1 Article 14, paragraphe 1 

Article 13, paragraphe 2 Article 14, paragraphe 2 

Article 13, paragraphe 3 Article 14, paragraphe 3 

Article 13, paragraphe 4 Article 14, paragraphe 4 

Article 13, paragraphe 5 Article 14, paragraphe 5 

Article 13, paragraphe 6 Article 14, paragraphe 6 

Article 13, paragraphe 7 Article 14, paragraphe 7 

Article 13, paragraphe 8 Article 14, paragraphe 8 

Article 13, paragraphe 9 Article 14, paragraphe 9 

Article 13, paragraphe 10 Article 14, paragraphe 10 

Article 13, paragraphe 11 Article 14, paragraphe 11 

— Article 15 

Article 14, paragraphe 1 Article 15, paragraphe 1 

Article 14, paragraphe 2 Article 15, paragraphe 2 

— Article 16 

Article 15, paragraphe 1 Article 16, paragraphe 1 

Article 15, paragraphe 2 Article 16, paragraphe 2 

Article 15, paragraphe 3 Article 16, paragraphe 3 

Article 15, paragraphe 4 Article 16, paragraphe 4 

— Article 17 

Article 16, paragraphe 1 Article 17, paragraphe 1 

Article 16, paragraphe 2 Article 17, paragraphe 2
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Règlement (CE) n o 689/2008 Présent règlement 

Article 16, paragraphe 3 Article 17, paragraphe 3 

Article 16, paragraphe 4 Article 17, paragraphe 4 

— Article 18 

Article 17, paragraphe 1 Article 18, paragraphe 1 

— Article 18, paragraphe 2 

Article 17, paragraphe 1 Article 18, paragraphe 3 

— Article 19 

Article 17, paragraphe 2 Article 19, paragraphe 1 

— Article 19, paragraphe 2 

— Article 19, paragraphe 3 

— Article 20 

Article 19, paragraphe 1 Article 20, paragraphe 1 

Article 19, paragraphe 2 Article 20, paragraphe 2 

Article 19, paragraphe 3 Article 20, paragraphe 3 

Article 19, paragraphe 3 Article 20, paragraphe 4 

Article 20 Article 21 

— Article 22 

Article 21, paragraphe 1 Article 22, paragraphe 1 

Article 21, paragraphe 2 Article 22, paragraphe 2 

Article 21, paragraphe 3 Article 22, paragraphe 3 

— Article 23 

Article 22, paragraphe 1 Article 23, paragraphe 1 

Article 22, paragraphe 2 Article 23, paragraphe 2 

Article 22, paragraphe 3 Article 23, paragraphe 3 

Article 22, paragraphe 4 Article 23, paragraphe 4 

— Article 24 

— Article 24, paragraphe 1 

— Article 24, paragraphe 2 

— Article 24, paragraphe 3 

— Article 25 

— Article 26 

— Article 26, paragraphe 1 

— Article 26, paragraphe 2 

— Article 26, paragraphe 3 

— Article 26, paragraphe 4 

— Article 26, paragraphe 5 

— Article 27 

Article 24, paragraphe 1 Article 27, paragraphe 1 

Article 24, paragraphe 2 Article 27, paragraphe 2 

Article 18 Article 28
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Règlement (CE) n o 689/2008 Présent règlement 

— Article 29 

Article 25 Article 30 

Article 26 Article 31 

Annexe I Annexe I 

Annexe II Annexe II 

Annexe III Annexe III 

Annexe IV Annexe IV 
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